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Conseil
municipal.

Nomination 
d’un secrétaire.

Conseil
municipal.

Observations 
sur le 

procès-verbal.

L’an mil huit cent quatre-vingt-sept, le Vendredi treize  
'Mai, à huit h eu res et dem ie du so ir ,  le Conseil m unicipal  
de Lille, dûm ent convoqué, s ’est réuni en séance  à l’Hôtel-de- 
Ville.

Présidence de M . G É R Y  L E G R A N D , M aire.

Présents :

M M . A l h a n t , B a g g i o , B a s q u i n , B é r e , B i a n c h i , B o n d u e l , B u c q u e t , 

D a l b e r t a n s o n , D e s u r m o n t , ü u f i .0, D u t i l l e u l , H o u d e , P a r e n t - P a r e n t , 

P a s c a l , R o c h a r t , S c r i v e , T h é r y , V a i l l a n t , W e r q u i n , W e r t h e i m e r  

&  W i l l a y .

Absents :

M M . B o u c h é e , C a n n i s s i é , D r u e z , G a v e l l e , G r o n i e r -D a r r a g o n , L i i o t t e , 

M a r t i n , R i g a i j t , &  V i o l l e t t e , qui s’excusent de ne pouvoir assister à la 

séance.
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M. le M a i r e  déclare ouverte la se ss io n  légale de Mai et invite le 
Conseil à désigner un secrétaire. M. D uim oest n om m é à l ’unanim ité.

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté sa n s  
ob serva tion .

M . D a l b e r t a n s o n  dem ande l ’insertion au procès-verbal des observations 

suivantes :

« Si j ’avais assisté à la réunion du 8 avril dernier, j ’aurais vo té  pour la p ro p o 

sition à fin de sursis de notre honorable M . B a g g i o .

i ° P arce  que la con vocation  ne m ’était point arrivée au temps de la  loi. (trois 

jours fra n cs).

» 2° P arce  que, pour cette session extraordinaire, je n’avais reçu l ’ord re du 

jo u r que quarante-huit heures ayant la réunion.



3° P arce que le rapport imprimé ne m ’était parvenu que le 7, vers six  heures du 

soir et il s’agissait d ’im pôt, o ctro i !

« Il m ’eût été d ou x pourtant de constater le touchant acco rd  de la Com m ission 

et de l ’A d m in istration . »

M . le M a i r e  regrette  que M. D a l b e r t a n s o n  ait été m oins bien p a rta g é  que 

ses co l lè gu e s  ; ils on t  reçu la  c o n v o c a t io n  en temps.

M . D a l b e r t a n s o n . —  R espectez la lo i et vous me trouverez tou jou rs satis

fait.

M . le  M a i r e  fa it  a u  C o n s e i l  l a  c o m m u n i c a t i o n  s u i v a n t e  : 

M e s s i e u r s ,

•

Je suis heureux de porter à la connaissance du Conseil la lettre suivante de M. 

le Président de la Société  des sciences ; elle nous perm ettra d ’inaugurer une section 

nouvelle dans nos M usées :

Lille, le 13 mai 1887.
Monsieur le Maire,

J’ai l’honneur de vous informer que la Société des Sciences et des Arts de Lille vient d’acquérir, pour 

en faire don à la ville, la collection la plus importante connue, de l’œuvre des artistes Lillois qui ont porté 

le nom de V a i l l a n t .

C e tt e  c o lle c t io n  c o m p r e n d , e n  p e in tu re s , a q u a re lle s , p a ste ls , dessin s e t  p r in c ip a le m e n t e n  g r a v u r e s , 

a r t d an s le q u e l o n t e x c e llé  les  V a i l l a n t , p rès d e  tro is  ce n ts  p iè c e s ;  je  n ’ in sistera i pas su r la  v a le u r  d e 

le u r s  œ u v r e s  q u i v o u s  est c o n n u e , M . le  M a i r e , p u isq u e  c ’ est so u s  v o tr e  a d m in is tra t io n  q u e  le  n o m  d e 

f r è r e s  V a i l l a n t  a  é té  d o n n é  à u n e  d e  n o s  ru e s .

En priant la ville d’accepter l’œuvre des V a i l l a n t , la Société des Sciences et des Arts a surtout pour 

but d’entrer à la création d’ un Musée de graveurs lillois, bon nombre d’enfants de Lille ayant conquis 

dans l ’art de la gravure, depuis le XVII= siècle où W a l l e r a n t - V a i l l a n t  inaugurait la manière noire, un 

renom justement mérité.

Je  v o u s  p rie , M . le  M a i r e , d ’ a g ré e r  l ’ a ssu ra n ce  d e  m a co n s id é ra tio n  la  p lu s  d is tin g u é e .

7 t Président,

D ’ HALLEZ

Musées.

Donation 
par la Société 

des Sciences 
d'une collection 

de qravures 
des

frères V a i l l a n t .
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Vœux.

Travaux 
d'assainissement à l’Abattoir.

M. le M a i r e  est persuadé que le Conseil tou t entier voudra se join dre à l ’A d 

m inistration municipale, pour rem ercier la S o ciété  des Sciences de ce don fait à 

nos Musées, et qui rappelle si heureusement le don W lC A R .

L e  C o n s e i l ,

A d o p t e  cette proposition à l ’unanim ité  et vote de chaleureux  
rem erciem ents  à la  Société des Sciences.
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M . D a l b e r t a n s o n  dem ande la perm ission de déposer sur le bureau quelques 

propositions.

R assurez-vous, Messieurs, il n ’y  en a pas 29. E lles datent de longtem ps: les 

vo ici :

» Mes chers C ollègues,

* L a  bascule de l ’abatto ir pèse toujours, en même temps, détritus et viandes 

alim entaires.

» L es ouvriers de la porcherie n’ont reçu aucune satisfaction : ils sont exposés 

à toutes les intempéries.

« L e  service général y  est forcém ent négligé, su rtou t depuis la m ort de M. 
M e u r e i n , et la  dém ission de M. C a n n i s s i é , qu'on s'obstine illégalement à ne point 

remplacer.

» V eu illez vous reporter à mes observations d ’antan (et notam m ent à celles du 

14 mai 1886).

» D onnez don c enfin satisfaction com plète à  l’ab atto ir, e t rendez hom m age au x  

braves travailleurs qui sollicitent depuis si longtem ps et en vain votre protection.

» L ille , le 13 mai 1887.
» D A L B E R T A N S O N  »



M . D a l b e r t a n s o n . — - Evidem m ent, cette proposition ira rejoindre les autres, 

dans les cartons du secrétariat. Cependant si vous vouliez y  donner suite, vous ren

driez un grand service à la justice et à l ’humanité.

M . le M a i r e . —  Je ferai d ’abord  rem arquer à M. D a l b e r t a n s o n  que la situa

tion de M . C a n n i s s i é  n’est pas illégale. N o tre  honorable collègue a donné sa 

dém ission d ’adjoin t et non de conseiller municipal. L a  loi dit que les élections 

com plém entaires auront lieu lorsque le Conseil municipal sera réduit aux trois quarts 

de ses m embres. T e l n’est pas le cas. Pour ma part, je  ferai toujours en sorte de 

ne pas m ettre en m ouvem ent le corps électoral de L ille , qui se com pose de 24.000 

électeurs, lorsqu’il ne s’agit que de rem placer quelques conseillers. Dès que l’A d m i

nistration trou vera  qu ’elle ne répond plus à la tâche qui lui incom be, elle s'em pres

sera de rem ettre ses pouvoirs au Conseil, pour se présenter de nouveau devant les 

électeurs. Mais, tant qu ’elle sera d ’accord  avec l ’autorité supérieure et avec l ’A s 

sem blée qui l ’a nom m ée, elle continuera à exercer ses fonctions.

E n ce qui concerne l ’abatto ir, s ’il est vrai que certains services sont en 

souffrance, il suffit d ’appeler sur ce point l ’attention de l ’Adm inistration pour que 

tous ses efforts tendent à la réalisation des desidera'a qui lui sont soumis.

M. D a l b e r t a n s o n . —  Il n’est nullement question de M . C a n n i s s i é .

M . le M a i r e . •—  A lo r s  pourquoi le faire intervenir dans le d ébat.

M . D a l b e r t a n s o n . —  Il était conseiller municipal, il était adjoint, il a quitté 

L ille , je  n’ai pas à m ’en préoccuper.

L ’interprétation que vous donnez à la loi est supérieure à toute aulre, je  n’ai plus 

rien à dire. Laissons M . MEUREIN reposer en p aix, et M . C a n n i s s i é  dans les douceurs 

de la vie de Paris, en un m ot ne rem plaçons pas les Conseillers m unicipaux. M ais 

actuellem ent il s’agit de l ’A b a tto ir . Je vous dem ande de m ettre la question à l ’ordre 

du jo u r. Je suis prêt à la discuter de suite. J ’insiste pour que vous exam iniez la 

situation. Faites quelque chose en faveur de ces gens qui sont à l ’étroit, exposés à 

toutes les intem péries des saisons. N om m ez une Com m ission. C eux qui ne vont pas 

à l ’abatto ir ne peuvent se rendre com pte de la situation. Il ne suffit pas de dire : nous 

ferons tou t ce que nous pourrons pour vous donner satisfaction, il faut vouloir et 

prendre la virile résolution de faire.

M . le M a i r e . —  L ’ A d m in is tra t io n  p ro c é d e r a  à  une enquête avec  le désir d e  

don n er  satisfact ion  a u x  réc la m a tio n s  justifiées.



Conditions M . DALBERTANSON. —  Je passe à une seconde proposition.
de séjour 

des étrangers.

« M es chers C ollègues,

» V o s  nom breux labeurs vous ont sans doute fait oublier mes propositions en 

ce qui touche l ’intérêt de tous.

» Je ne vous parle pas du dro it exclu sif des. ouvriers français à nos travau x 

m unicipaux.

» Je ne me souviens plus que 1 A llem agn e nous inonde de ses naturels et de ses 

produits.

e souci de notre dignité, sinon de notre sécurité, exigerait peut-être 

que nous connaissions la nationalité de ceux qui veulent prendre part à la  vie 

lilloise.

» A u ssi, mais bien respectueusement, j ’ose encore vous proposer la résolution 

suivante :

» M onsieur le M aire est prié de prendre l ’arrêté suivant :

« Tout étranger qui voudra résider à L ille , pour une durée de plus de huit jours, sera 

tenu de ju stifier au Commissariat central de sa nationalité. Les contraventions au présent 

arrêté seront constatées p a r tout agent, soit de l'autorité, soit de la fo rce publique. »

» L ille , 13 mai 1887.
» D a l b e r t a n s o n . »

M . le M a i r e . —  Il me paraît bien difficile à l'A d m in istration  municipale de 

donner satisfaction à M . D a l b e r t a n s o n . Peut-on forcer un voyageu r, de passage 

dan su n e ville étrangère, à faire une déclaration au Com m issaire de police. L a  police 

m unicipale exerce sa surveillance sur les étrangers ; d ’un autre côté l’ Adm inistration 

préfectorale peut prescrire l ’expulsion de tou t étranger qui ne s ’incline pas devant la 

loi du pays J ’ajouterai que je  verrais avec peine Lille donner l ’exem ple d ’une cité 

inhospitalière.

M . D a l b e r t a n s o n . —  Je ne dem ande pas que tous les étrangers de passage à 

L ille  soient tenus de se rendre a la police, pour faire régulariser leur situation. Ce que 

je  veux, c est que tous ceux qui viennent y  fixer leur dom icile, qu’il s ’agisse de 

prussiens, de bavarois ou de belges, soient obligés de faire une déclaration.

M . le M a i r e . —  Cela existe.
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M. D a l b e r t a n s o n . —  Il y  a des étrangers que j ’aime ; pour les autres je désire



savoir ce qu ’ils font dans nos murs. Ils font ce que votre police ne dit pas, des 

choses atroces, puisqu’elles touchent à la vie française.

M . le M a i r e . —  Il n’appartient pas au Conseil de se prononcer sur cette p ro 

position.

M . BASQUIN. —  Je suis d ’avis de la r e n v o y e r  à l ’ A d m in is tra t io n .

M . le M a i r e . —  J’estime que nous n’avons pas à intervenir dans cette question. 

N ou s savons parfaitem ent com bien la V ille  de L ille  renferm e'd’étrangers. L a  police 

politique appartient à l ’A dm inistration  supérieure, je  ne doute pas qu ’elle remplisse 

son devoir.

M . W ERQUIN. —  A b o n d a n t dans le sens de M. le M AIRE, je  dirai que la police 

politique appartient à l’É tat, qui a ses agents, ses m oyens et ses ressources. L a  p ro 

position qui nous est faite n’est pas de notre com pétence, elle est du ressort de la 

Cham bre. En ce qui concerne la police municipale, j ’a jouterai qu ’il existe un 

règlem ent qui oblige les hôteliers à enregistrer les noms, l’âge et la profession des 

voyageu rs, quelque soit la durée de leur séjour. Que voulez-vous demander de 

plus ? M . DALBERTANSON est-il d ’avis d ’exercer des vexation s sur les étrangers qui 

nous font l’honneur de nous visiter ? Il ne faut pas tom ber dans l ’abus et englober 

tous les étrangers dans une haine com m une. Il y  a lieu à mon sens de passer à l ’ordre 

du jou r.

M . D ALBERTANSOx. —  Il ne s’agit pas de taquiner qui que ce soit, ni de savoir 

si nous devons être généreux. E st-ce que la nation française n’a pas tou jou rs été 

généreuse? H élas! elle l ’a été trop. M ais il est bon que nous soyon s renseignés sur 

les étrangers qui viennent s’installer chez nous. V o u s êtes de passage, soit, mais si 

vous êtes à demeure fixe, eh bien, dites-nous votre  origine et vos m oyens d ’exis

tence. Je suis prussien, je  descends à l’H ôtel et je  me déclare A lsacien . V o u s  me 

donnez l’hospitalité, vous avez même des égards pour moi et cependant je  vous 

espionne. Je le répète, je  veux et c ’est ce que m on honorable collègue n’a pas bien 

saisi —  que tou t étranger qui viendra se fixer à L ille  fasse connaître sa nationalité. 

S ’il est constaté qu ’un étranger nous espionne, il y  aura lieu de sévir et de ne pas 

avoir pour lui les égards que nous avons pour les A llem ands depuis bientôt 17 ans. 

I l  faut, dites-vous, protéger tous les étrangers. L es A llem ands ont une singulière 

manière de com prendre l ’hospitalité en expulsant tous nos com patriotes, sous pré

te x te  qu ’ils font partie d ’une société qui aime la France, ou d ’une association qui 

p ourrai être dangereuse.
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M . D  ALBERT AN SON. —  V o u s êtes S a x o n , Prussien, ou B avarois, il est bon 

q u ’on le sache.

M . le M a i r e . —  U n  espion se gardera bien de déclarer exactem ent son iden

tité. Laissons au Gouvernem ent le soin d ’accom plir son devoir à cet égard.

M . W E R Q U IN . —  L es considérations émises par M. D a l b e r t a n s o n  sont du 

plus pur patriotism e. N o tre  collègue nous parle des souffrances de l ’A lsa ce  et de la 

L o rra in e . Je sais que c ’est une corde facile à faire vibrer dans le cœur de tou t 

Fran çais. M ais ce n’est ni le m om ent, ni le lieu d ’abord er une pareille question. L e  

vrai patriotism e consiste à être prudent et à préparer silencieusement le grand jo u r  

auquel fait allusion M. D a l b e r t a n s o n . Il ne convient pas que les destinées de la 

F ran ce soient laissées au hasard d ’une discussion provoquée par un conseiller 

municipal. Il ne faut pas que les susceptibilités de la nation allem ande se trouvent 

froissées a la suite d ’une proposition émise par un conseiller un peu trop ardent. 

Laissons aux députés les questions politiques et restons dans la limite de nos a ttri

butions. V o ilà  le vrai patriotism e.

M . le M a i r e . —  M. D a l b e r t a n s o n  s’est p lacé sur le terrain politique. Il ne 

m ’est pas possible, dans ces conditions, de laisser continuer la discussion.

M . D e s u r m o n t . —  M. le M aire a dit tout à l ’heure à M. D a l b e r t a n s o n  que 

s’il était espion il ne ferait pas de déclaration  de dom icile. Je tiens à dire hautem ent 

q u ’il n ’entre pas dans le caractère français de faire de l’espionnage.

M . le M a i r e . —  Je prie le Conseil de ne pas discuter plus longtem ps une question 

qui sort des attributions municipales. Je mets aux v o ix  l ’ordre du jou r pur et sim ple.

L’ordre du jour, m is  aux voix, est adopté.

M . DALBERTANSON lit sa trois ièm e p ro p o sit io n  qui est ainsi c o n ç u e :

« Messieurs et chers collègues,

« J ’ai eu, le 29 mai dernier, le devoir d ’écrire à l ’A dm in istration, qui ne s ’en est 

pas préoccupée davantage, la lettre suivante :

M . le M a i r e . —  C’e s t de la  p o litiq u e .

¿1 s uinissement 
du poste de police de la place 

Saint-M artin.



Monsieur le Maire,

J’ai eu l'honneur, à plusieurs reprises déjà, d’adresser au Conseil les plaintes résultant du mauvais état 

dans lequel se trouve le poste de police de la place Saint-Martin.

M. le  co m m issa ire  B a r r o y e r  a  dû v o u s  en  a v e rt ir .

Aujourd’hui, à 4 heures moins le quart du matin, j’ai visité ce poste, et je vous dis : qu’un homme ne 

peut pas y  respirer : Lieux communs presque contigus à la salle du repos, odeurs infectes du canal qui 

passe en dessous, détritus décomposes de la Halle, insuffisance du local qu’il serait si facile d’agrandir et 

d’améliorer.

Je vous en supplie, ayons respect, sinon pitié, des braves serviteurs qui gardent avec un dévouement si 

énergique nos personnes et nos biens.

Votre bien dévoué,

Signé : D a l b e r t a n s o n .

j

» R ie n  n ’a été ch an gé  depuis, j e  vous dem an d e un v o te  énergique pour q u ’il so it

p o r té  rem ède sans retard  à cet é ta t  de choses.

» L ille , le 13 mai 1887.
» D a l b e r t a n s o n . »

M . DALBERTANSON. —  V o u s avez ri beaucoup quand j ’ai dit que je  me levais 

à  quatre heures, eh bien, cette fois je  me suis levé à quatre h eures moins le quart.

Je dem ande que le Conseil statue sur ma proposition.

M . le M a i r e . —  U n e  telle  décis ion  serait co n tra ire  a u x  usages du Conseil.

M . D a l b e r t a n s o n . —  Il faut d o n c  que je  retire m a p rop osition .

M . le M a i r e . — V o u s  devez, co n fo rm é m e n t à  la  règle, la rem ettre  à l ’ A d m i 

n istration  qui l ’é tudiera.

M. D a l b e r t a n s o n . — - V o ilà  3 ans que cela dure. Q ui sait si nous serons

encore là dans 3 ans. J ’arrive à ma proposition relative au balayage :

« M es chers Collègues,

L e  10 mai 1886, M. le M a i r e  recevait de votre  collègue soussigné la lettre 

suivante :

Monsieur le Maire,

A  6 heures du matin, la poussière soulevée par le balayage, inonde nos rues et nos habitations. Moi-
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même à ces moments, quand j’interroge les balayeurs, même à proximité des fontaines publiques et des 

bouches d’eau (fermées il est vrai), je reçois la réponse suivante :

Nous n’avons pas d’arrosoirs suffisamment (ce qui est invraisemblable).

Nous n’avons point d’eau.

II nous est donc impossible d’arroser. ^

Dans ces conditions, mon devoir, M. le Maire, est de vous demander, lors de la prochaine séance du 

Conseil, par la voie de l’ordre du jour, quelle satisfaction vous entendez donner aux plaintes légitimes qui 

se produisent journellement de tous côtés et que, seuls, les employés dé la ville semblent ne point entendre.

Votre bien dévoué,

Signé : D a l b e r t a n s o n

» La situation est identiquement la même aujourd ’hui, je  demande que les bouches 

d ’eau soient ouvertes au m om ent même où les balayeurs se livrent à leur travail du 

m atin et que vous forciez, par vo tre  autorité, le service municipal à s ’occuper enfin 

sur ce point des intérêts de la ville.

» L ille , 13 mai 1887.
» D a l b e r t a n s o n . »

M . le MAIRE. —  Il peut se produire qu’un arrosoir manque à une équipe ou 

qu ’une bouche d eau ne soit pas ouverte en temps utile. M ais ces faits ne touchent 

en rien au service de la V o irie . I l suffirait, ainsi que je  l ’ai d it à M . D a l b e r t a n s o n , 

de signaler ces petites irrégularités à l ’A dm in istration , pour qu ’il y  soit porte remede 

im médiatem ent.

M . D a l b e r t a n s o n . —  Depuis trois ans rien n ’est changé. Je m ’adresse au 

Conseil en ce moment.

M . le M a i r e . —  V e u i l le z  don n er  conn aissan ce d e  v o tre  dernière p rop osition .

M . D a l b e r t a n s o n . —  V o ic i  en quels termes elle est conçue :

« Mes chers collègues,

« L e  29 mai dernier j'avais l ’honneur de soum ettre à M . le M a i r e  les conside

rations suivantes restées sans résultats.

« M onsieur le M aire,

« Il me revient q u ’un étranger à notre V ille , accom pagnant M . le M inistre de
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» l ’A gricu ltu re , posait, il y  a quelques jou rs, à plusieurs citoyens des cantons Centre 

• et Ouest la question suivante :

» L e  bâtim ent qui porte sur son frontispice : Ecoles académiques et son voisin 

» Y Hôtel du Conservatoire, sont-ce des prisons ?

» M. le MAIRE, quand on a dépensé tant d ’argent pour le bois de la D eûle et 

» tant d ’autres travau x de luxe, on pourrait peut-être songer un peu au nécessaire 

» <et à l’utile.

» E t quand la salubrité est, avec raison, si sévère, ne convient-il pas à la V ille  de 

» donner l ’exem ple, en ce qui concerne ses bâtim ents. E n dem andant qu ’au moins 

» l ’on badigeonne, ce q u ’on n’a pas fait depuis de longues années, suis-je coupable 

» d ’une nouvelle folie ?

» Je m’en rapporte à votre  sagesse.

» E t je  vous prie, M . le M a i r e , d ’agréer l ’assurance de mon dévouem ent.

» Signé : D A LBE R T A N SO N . »

» Je renouvelle au jou rd ’hui devant le Conseil ces observations et je  com pte 

qu’ immédiatement et d ’urgence, vous prierez notre D élégation municipale de daigner 

y  jeter un regard, quel qu’il soit.

» L ille, le 13 mai 1887.
» DALBERTANSON. 11

Cette proposition est renvoyée  à l’Administration.

M . ROCHART. —  Je demande à dire un m ot sur le procès-verbal de la dernière 

séance. J ’ai voté, croyan t bien faire, l’ augm entation sur les issues provenant de 

l ’A b a tto ir . Je pensais que l ’im pôt se répartirait d ’une façon équitable, mais, pour 

ne citer qu ’un exem ple, les têtes de bœ uf paieront, à raison de leur poids de 20 kil. 

un franc de plus qu’auparavant ; or, com m e elles coûtent trois francs, l ’augm en

tation sera de 33 %. L e  chiffre de 5 0/0 ne paraît pas considérable à première vue, et 

cependant, com m e vous le vo yez, il atteint la classe ouvrière dans sa consom m ation 

journalière. L ’A dm inistration, dans sa bienveillance pour les classes laborieuses, ne 

pourrait-elle pas adoucir cet im pôt? J ’ai la conviction que le Conseil appréciera le 

bien fondé de ma demande.

M . le Ma i r e  —  Je regrette que M . R o c h a r t  revienne sur une question qui a 

été discutée et votée par le Conseil. Cependant, je  crois pouvoir dire que la rédac

tion  des tarifs d ’ o ctro i donnera satisfaction à mon honorable collègue.

Révision 
des tarifs d’octroi, 
issues des viandes.
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M . D e s u r m o n t . —  J ’ai égalem ent une proposition  à faire. E lle  est relative aux 

bestiaux qui traversent journellem ent la ville. C ette traversée est excessivem ent 

dangereuse. L e  m ardi après-midi, vous v o y e z  des femmes et des enfants affolés par 

les convois de bestiaux qui se rendent à l'a b a tto ir. Je dem ande que le règlem ent, 

qui ex ige  un bouvier par groupe de quatre bêtes, soit observé strictem ent. ^

M . D u t i l l e u l , A d jo in t. —  Je me suis occupé dernièrement de cette question.

Des ordres ont été donnés pour que tous les bestiaux soient liés ou tenus en laisse, 

excep té ceux qui entrent en ville par la  porte L o u is  X I V .  Je regrette de ne pas 

avoir sous les y e u x  le rapport présenté à ce sujet à l’A dm in istration, vous verriez 

que le règlem ent est respecté.

M . D e s u r m o n t . —  Je me fais ici l ’interprète d ’une grande partie de la popula

tion. A u trefo is , on conduisait les bestiaux à l’abatto ir par le chemin de R on d e 

M ilitaire. Cette façon de procéder présentait moins de danger. P ourquoi avoir 

m odifié l’ itinéraire et fait une exception  en faveur des anim aux qui entrent par la 

porte L ou is X I V  ? Sont-ils plus paisibles que les autres.

M . D u t i l l e u l , A d jo in t. —  L es bestiaux vendus sur nos m archés et provenant 

des environs de L ille , sont habitués à être tenus en laisse. Il n’en est pas de même de 

ceux provenant du m arché de L a  Chapelle, quand on les attache, ils deviennent 

furieux, jusqu ’ici aucun accident ne s’est produit.

M . le M a i r e . —  C h aq u e fois q u ’dne in fra ct io n  au règlem en t n ous est signalée 

nous dressons p ro cès-v erb a l .  >

M . D e s u r m o n t . —  P o u r q u o i  ne tran sp o rte-t-o n  pas les b est ia u x  dans des 

v o itu re s .

M . le M a i r e . —  Q u a n d  nous auron s un chemin’ de  fer d e  ceinture cet in co n v é 

nient disparaîtra.

— 144 —



— 14Ô —
M . M a r t i n  présente le rapport suivant, au nom  de la Com m ission  

des F inances :

M e s s i e u r s ,

V o u s avez renvoyé à  la Com mission des Finances une proposition de l’A d m in is

tration municipale, tendant à autoriser la Com m ission des H ospices de L ille  à traiter 

avec M . D e b a e t s  qui offre d ’acquérir pour le prix  de 10,000 fr. le dom aine direct 

■d’une propriété contenant 124 m. 70 carrés, située rue N ation ale  nos 152 et 154, 

à l ’angle de la rue B oucher de Perthes et dont il est détenteur suivant bail em phy- 

théotique expirant le I er octob re  1951, le canon actuel est de 69 litres 92 centilitres 

de blé, représentant un revenu m oyen de 12 fr. 41 c. en numéraire.

Il convient de considérer que cette propriété ne peut être utilement acquise que 

par M . DEBAETS qui en a la jouissance pour une durée de 64 ans. L e  prix  proposé 

nous paraît raisonnable et la Com m ission des H ospices sollicite l’autorisation 

d ’accepter cette offre et d ’em ployer le produit de la vente à l’achat de rentes 3 0/0 

sur l’É ta t.

V o tre  Com m ission est d ’avis, Messieurs, de voter les propositions de l’A dm in is

tra tio n .

Les conclusions du rapport sont adoptées.

M. R o c h a r t  Président de la Com m ission des Travaux, s ’exprim e  
c o m m e suit :

M e s s i e u r s ,

Dans votre  séance du 8 avril dernier, vous avez renvoyé à votre  Com mission des 

T ra v a u x  la question de l’élargissement de la rue L o y e z .

Hospices.
Aliénation.

Voirie.

Elargissement 
de la rue Logez.
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Cette question consiste, actuellem ent, dans l ’achat à faire de Messieurs :

i°  D e s p r e t z , H en ri; 2° D e l e p i e r r e , F lo r is ,

de 264 m ètres de terrain avec couvertures constituées par des maisons ouvrières à 

M . D e s p r e t z  et de 348 mètres carrés, pareillem ent couverts, à M . D e l e p i e r r e , le 

second des vendeurs, avec lesquels la V ille  a pu se m ettre d ’accord  après beaucoup 

d ’efforts.

M. D e s p r e t z , qui a le plus de front à rue et les couvertures les plus sérieuses, 

demande 16,000 francs, ce qui porte le p rix  du mètre carré à 60 fr. 60 c. et la V ille  

devra en outre lui installer une petite écurie pour le cheval d ’un de ses locataires, 

frappé par la dém olition d ’alignement.

L a  V ille  possède, pour cette petite satisfaction, dont la durée est celle du bail 

existant, un terrain sis rue Fénelon, qui s 'y  prête facilem ent; et la dépense pour 

tout dire sera d ’environ 200 francs, à prendre sur le crédit de pavage auquel donnera 

lieu l ’ouverture.

V o ilà  pour la première opération. Certainem ent l ’ A dm inistration n’a pas to rt 

de trouver les prix élevés, car les maisons n ’ont guère de valeur, mais M . D E SPR E T Z, 

à qui cette propriété a été transmise pour ce prix, le considère com me irréductible 

et déclare n’avoir aucun besoin de réaliser.

Si, regardant plus loin, on vo it que l’exprop riation  augm enterait m algré cela 

assez sensiblement ce prix, pour des considérations que vous connaissez, et sur 

lesquelles nous n ’insisterons pas, on est conduit à considérer l’opération com m e 

proposable et nous vous la proposons don c.

L a  seconde opération fait ressortir le p rix  du mètre carré à acquérir à 25 fr. 86 c. 

Ce p rix  s’explique m ieux, bien que les terrains et les couvertures aient m oindre 

valeur. L e  vendeur, M . D E L E PIE R R E , qui fera la dém olition, demande les m atériaux 

qui en proviendront.

N ous pensons, Messieurs, que vous les pouvez abandonner sans concevoir de perte 

de ce chef, et nous vous prions de consentir aussi à cette opération.

Ici s’arrêtent les propositions de l ’A dm inistration.

V o tre  Com m ission des T rav a u x  a pensé qu’il fallait résoudre plus totalem ent cette 

ouvertures dont l ’utilité très grande est fort frappante pour qui connaît ladite rue.

E lle  se com bine avec la rue d ’Avesnes don t nous avons aussi à nous entretenir 

pour faire une grande soudure entre M oulins-Lille et l ’entrée de W azem m es, au cœ ur 

du centre industriel constitué par les rues de Seclin, le boulevard V ic to r-H u g o  et 

autres rues au jou rd ’hui très habitées par des ouvriers attachés à ces deux a g g lo m é

rations si industrielles.
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D ’autre part, c ’est p lutôt encore une question de salubrité, et celle-ci est tellem ent 

m arquée que bon nom bre des maisons sont inhabitées, pacre qu ’inhabitables ; si l’ on 

faisait intervenir la Com m ission de salubrité, beaucoup d ’entr’elles seraient con

damnées à l’interdiction..

P ou r arriver à donner toute sa vie à cette rue, nous avons cru devoir 

charger M. le D irecteur des travau x de s’entendre avec l ’A dm in istration  municipale 

pour traiter avec M . VIGNERON, troisièm e et dernier propriétaire intéressé, ou plutôt 

pour reprendre avec M. son N o taire  les pourparlers déjà engagés.

L es maisons dont nous parlions plus haut appartiennent, pour la plupart, à cet 

h onorable propriétaire.

Cette dernière résolution ne présente pas de caractère de dépense sensible et il y  

a m oyen de com pensation par l’accord  d ’un terrain conquis par les achats d autre 

p a rt; en sorte que tou t en sollicitant ce rattachem ent à la question qui vous était 

soum ise, vo tre  Com m ission des travau x a voulu vous donner un travail com plet et 

toute la mesure des engagements que l ’A dm inistration  municipale sollicite du Conseil.

Dans ces conditions, vo tre  Com m ission des travaux sollicite de vous, Messieurs, 

le vo te  de deux crédits de 16,000 fr. et de 9,000 fr. pour acquisition des propriétés 

Despretz et Delepierre.situées rue L o y e z , à prendre sur le crédit introduit aux travaux 

classés à l ’emprunt de 24 millions, lesquels n’atteignent pas la totalité  du crédit qui 

s’applique à cet élargissement, lequel vient aujourd ’hui en ordre utile avec la marque 

de nécessité que nous avons eu l ’honneur de vous dépeindre.

Le Conseil adopte.

M. R o c h a r t  continue en ces term es :

M e s s i e u r s ,

A  la suite du renvoi que vous nous avez fait le 8 avril dernier de la question 

touchant la rue L o y e z  vous nous avez aussi adressé la demande d ’exam en de là  pro^

Prolongement
delà

rue d’Avesnes.



13 Mai 1887 — 148 —
position de l ’A dm in istration municipale relative à la rue d ’A vesn es qu’il s’agit 

de prolon ger.

C om m e nous avons fait pour la rue L o y e z , nous avons fait pour la rue d ’A vesnes, 

et som m es allés nous rendre sur les lieux un com pte e x a ct des résolutions appelées 

par l ’A dm in istration.

Il s ’ag it d ’accord  à rechercher avec deux propriétaires d ’im meubles établis sur 

terrains d ’hospices.

L ’un d ’eu x, M . V ic to r  DELERUE, est disposé à abandonner à la V ille  ses droits 

d ’arrentataire sur la totalité  des maisons q u ’il tient des H ospices de L ille, m oyennant 

une indemnité de 40,000 francs, plus l’abandon des 30 mètres carrés de terrain nu 

qui sépareront sa propriété de la  rue de Fives, 25, de l’alignem ent de la rue du 

B ourdeau, quand celui-ci sera réalisé.

C et acco rd  supplémentaire peut se chiffrer, suivant estim ations diverses, par une 

som m e qui varie entre 600 et 900 francs, et, à cet égard, il faut rem arquer que ce 

terrain ne saurait être, au futur, incorporé à d ’autre propriété que la sienne.

L es immeubles, frappés par notre alignem ent de la  rue d ’A vesnes prolongée, 

sont au nom bre de 14, en tant que num érotés.

Cette question se juge facilem ent par le rapprochem ent des deux chiffres 14 et

40,000 francs.

Si v o u s  opérez avec  ce premier vendeur, il parait  évident que vo u s  déterm inerez 

la vente par M . BULTET, le deu xièm e vendeur, qui ne veut pas e n c o re  faire conn aître

ses prétention s..................... à raison de la com plète inutilisation des immeubles qui lui

appartiennent et que vous isolerez.

V o tre  Com m ission vous conseille de résoudre avec M . D e l e r ü e , bien qu ’il ne 

paie qu’un canon annuel de 120 francs, parce qu ’il a acquis ces biens pour 37,500 fr. 

en 1878 et qu’il en touche un revenu annuel de 3,600 francs.

C ’est aussi bien un service à rendre à l ’A dm in istration  des H ospices, qui est 

engagée jusqu’en 1929. E lle  verra, par votre  résolution, s ’augm enter la valeur de 

ses propriétés voisines.

E n  même temps votre Com m ission vous déclare q u ’elle est d ’accord  avec les 

propositions adm inistratives, en ce qui touche le petit changem ent de direction de 

la rue, qui a pour but, en la dirigeant du reste m ieux, de réduire l ’indemnité à 

a llo u ef, au futur, à M . BULTET, don t on fuit un peu les terrains occupés, pour 

in corporer la presque totalité  de ceux que nous achèterions de M . DELERUE.

D o n c, Messieurs, vo tre  Com m ission se fondant sur les considérations qui précè

dent ét sur celles qu ’elle vous a présentées tantôt, en unissant la présente réalisation



a celles de la rue L o y e z  qui se com binent, disait-elle, toutes deux, pour introduire 

le grand trait-d ’union d on t il a été p arlé .... vous propose de voter :

i 40,000 fr. a attribuer à M. D e l e r u e  à prendre sur l’emprunt des 24 m illions.

2“ L ’a llocation  à ce propriétaire des 3o"'! de la rue du B ourdeau désignée plus 
haut :

E t  30 la rectification du précédent tracé de la rue d ’A vesnes, prolongée pour 

les raisons qui se trouvent aussi précédem m ent exprim és.

M . B a g g io . -  L e  travail proposé arrive-t-il à son ordre ? Certains projets ne 

sont-ils pas ajournés, pour perm ettre le prolongem ent de la rue d ’A vesnes. 

M . R o c h à r t  nous dit que ce projet est attendu depuis longtem ps. Il me semble 

que le quartier des M oulins n’a pas perdu pour attendre.

M . R o c h a r t . -  Je regrette d ’être rapporteur dans une affaire qui intéresse m on 
quartier.

M . B a g g io . —  Je suis convaincu, mon cher C ollègue, que vous avez apporté, 

dans cette affaire, la plus grande im partialité.

M . R o c h a r t . —  Je vous demande quelles satisfactions le quartier des M oulins 
a reçues jusqu’ici.

M . B a g g io . Je n’ai fait aucune allusion qui vous soit personnelle.

M . R o c h a r t . —  J e cherche en vain ce que nous avons eu.

M . D a l b e r t a n s o n . —  Je pourrais dire, moi, ce que nous n’avons pas eu.

M . B a g g io . —  P our quelle som m e le prolongem ent de la rue d ’Avesnes. 

figure-t-il au classem ent?

M . R o c h a r t . —  Je ne pourrais vous le dire, mais je  crois que la som m e prévue 
est inférieure à 40,000 fr.

M . B a g g io . —  L e  crédit dem andé sera certainem ent suivi d ’autres. C ’est pour 

cette raison, que je  prie la Com m ission des T ra v a u x  d ’exam iner la question dans 

son ensemble. S i la Com m ission estime que la dépense tota le  ne dépassera pas le 

chiffre prévu, je  voterai le crédit.

M . R o c h a r t . —  L e  prolongem ent de la rue d ’A vesn es a subi des m odifications,

On pensait faire une ouverture perpendiculaire à la rue, mais on a renoncé à ce

p rojet afin de réunir les d eu x artères. L ’obliquité proposée nécessitera une dépense 
un peu plus grande.



M . D A L B E R T ANSON. -  Il résulte de ces observations que la rue d ’A vesn es est 

dans une bonne série.

M B a g g io . —  L e  question qui se pose aujourd ’hui devant le Conseil municipal 

„ 'e st pas nouvelle au point de vue du priuelpe. L a  Com m ission des T ra v a u x , d 'acco rd  

avec l ’A dm in istration, dem ande le vo te  d 'un crédit de 40,000 francs.

M . R o c h a r t . —  Pour l ’acquisition de constructions se trouvant sur un terrain 

d ’arrentem ent, lesquelles constructions sont louées 3,600 francs.

M B a g g io . —  S oit, mais je  suppose que ces constructions ne sont pas les seules 

q u ’il faudra acquérir pour le prolongem ent de la rue d ’A vesnes. N ou s aurons donc 

à com pter d ’abord  avec un facteur que nous ne connaissons pas : les Plospices ; puis 

avec d ’autres facteurs don t nous ign orons égalem ent l ’im portance : les propriétaires 

des autres constructions dont la  dém olition est nécessaire à l ’achèvem ent du travail.

A utrem en t dit, nous nous lançons dans une opération que nous ne connaissons 

pas. Je ne.voterai pas le crédit de 40,000 francs sans savoir à quoi nous mènera le 

prolongem ent de cette rue. Q uand je  serai renseigné à cet égard, alors seulem ent je

voterai.

M. BONDUÈL. -  Je ferai rem arquer au Conseil qu ’on veut acheter au jou rd ’hui 

des constructions, m oyennant le p rix  de 40,000 francs, alors qu ’elles ont coûté

36,000 francs il y  a quelques années, et que le terrain sur lequel elles sont en gées 

d oit faire retour aux H ospices à une époque moins éloignée naturellem ent qu ’à celle

où elles ont été achetées.
Il s’agit donc de savoir aujourd ’hui m oyennant quelle som m e l ’A dm in istration

des H ospices abandonnerait le terrain.

A v a n t cela, nous ne pouvons pas traiter, à m on avis.

M . R o c h a r t .  —  P ou r répondre d’abord  à M . BoNDUEL, je  dirai qn’en, 1878 

les bâtim ents dont il s’agit ont été payés par le propriétaire actuel 37.500 francs. Ces 

bâtim ents ont été réparés, ils n’ont don c pas moins de valeur. L eu r produit est de 

3,600 francs. M . BoNDUEL sait qu ’un propriétaire qui a de telles m aisons ne s en 

dessaisit pas facilem ent. M ais il existe une situation particulière sur laquelle je  ne 

crois pas devoir m ’appesantir.

D ’un autre’ côté, M . B u l t É a des terrains occupés par des maisons sans aucune 

valeur. Ic i nous som m es en présence d ’un propriétaire qui ne veut pas faire connaître

ses intentions.

13 M ai 1887



N ous avons déjà fait des am orces de tracé. L a  question -qui nous occupe est

sem blable à tant d ’autres.

Je respecte les scrupules de M . B A G G I O .  M on honorable C ollègue a parfaitem ent 

le droit, et j ’a jouterai le devoir, de dire qu ’il est inquiet de la  situation.

E n résumé, M . BULTÉ restera le seul propriétaire en jeu. E n ce qui concerne les 

H ospices, je croisp ouvoir ajouter qu’il y  a acco rd  avec l ’A dm in istration m unicipale.

M . le M a i r e . —  L a  rue d ’A vesn es figure en troisièm e catégorie pour 59,000 fr. 

N ous vous offrons aujourd ’hui de com m encer les travaux avec un crédit de 40,000 fr . 

V o u s com prendrez com bien il est difficile de revenir sur une chose votée. Néanm oins, 

si la som m e demandée vous paraît élevée, exam inez de nouveau la question. N ous 

n’insistons pas davantage. En som m e, nous ne faisons que suivre les indications du 

Conseil.

M . WERQUIN. —  Je ne crois pas, pour ma part, qu’on puisse voter aujourd hui. 

N ous ne possédons pas des éléments d ’appréciation suffisants pour statuer en con

naissance de cause. L a  chose est-elle bonne, est-elle mauvaise ? N ous l ’ignorons.

L es terrains sur lesquels les im m eubles sont construits, appartiennent aux H os

pices. On nous dit que ces im m eubles produisent annuellement 3,600 fr., mais il 

convient de déduire de ce chiffre le canon d’arrentem ent pendant 42 ans, l ’assurance, 

les réparations nécessaires et ne pas oublier que nous devrons encore payer une 

certaine som m e aux H ospices, si nous voulons devenir propriétaires, car nous ne 

serons qu ’usufruitiers. N ou s pourrions revoir 1 affaire a la prochaine seance, afin de 

perm ettre à la Com m ission des T ra v a u x  de nous donner de plus amples renseigne

ments.

M . le M a i r e . —  M . l ’A d jo in t  délégué au x  T rav a u x  n’étant pas présent, je  ne 

vois aucun inconvénient à ce que la suite de cette discussion soit remise a la p ro 

chaine séance.

M . BAGGIO. —  Je désire que M. le R apporteur veuille bien nous eclairer sur 

la question suivante : L e  crédit de 59,000 fr. sera-t-il suffisant pour traiter avec les 

H ospices, p ayer le canon d ’arrentem ent et achever la rue d’ A vesn es? Il ne faudrait 

pas que la dépense s’élevât à 90,000 fr.

M . le M a i r e . —  V o u s  n ’êtes e n g a g é  que p o u r  la  s o m m e  que v o u s  v o te z .

M . B a g g i o . —  A lo r s  vous voulez faire fine am orce de prolongem ent dé rue.

M . D e s u r m o n t . —  U ne erreur a été com m ise. Je suis convaincu que M . le



R apporteur la rectifiera. Ce que nous voulons, c ’est l ’achèvem ent définitif d e là  rue 

d ’A vesn es, sauf en ce qui concerne la propriété de M . B u l t é .

M , R o c h a r t . —  Je sais très bien que la question n’est pas entière, mais je  vous 

dem anderai si toutes les affaires ne se traitent pas de la même façon. Il faut bien 

reconnaître que le p rix  de 40,000 fr. n’est pas tro p  exagéré. I ln e  s’agit pas d ’arriver 

à une solution com plète de la question. Je regrette même qu ’il n’en soit pas ainsi. 

N ous ne pouvons pas forcer un propriétaire â traiter avec la  ville. Il restera à 

acquérir quelques propriétés ; ce fait ne s’est-il pas produit pour la rue du Sec- 

A rem b au lt.

D ans le cas particulier qui nous occupe, puisque tou t à l ’heure vous avez visé ma 

personnalité...

M . B a g g i o . —  J a m a is !*

M . R O C H A R T . —  Je vous permets même de dire que je  suis le représentant du 

quartier des M oulins, et je  vous demande la perm ission de le défendre.

M . D a l BERTANSON. —  Com m e je  défends le quartier Sain t-A n d ré.

M . R o c h a r t . — Je me place sur un terrain juste et équitable. Com m e tou t à 

l ’heure, je  vous dem ande si vous pouvez me citer un travail profitable au quartier 

des M oulins.

E n adoptant mes conclusions, vous donnerez un com m encem ent d ’exécution  à un 

p rojet don t l ’utilité ne saurait être contestée. A u  surplus, si vous le désirez, je  p ro 

duirai dans une séance prochaine des renseignements com plém entaires.

M . W e r q u i n . —  L o rsq u e  le Conseil a classé les travau x à  effectuer, il s’est 

réservé le d ro it d ’exam iner leur degré d ’urgence.

E n ce qui concerne la rue d’A vesnes, M . le R apporteu r nous dit que nous ne ferons 

pas une mauvaise affaire, la  propriété dont il s ’agit ayan t été achetée 37,000 fr. il y  

a quelques années. Je ne critique pas cette acquisition. Je  prétends que nous ne 

pouvons pas, dans de telles conditions, statuer, quant à présent, sur la proposition.

N ou s ne savons pas, et M . R o c h a r t  se trouve dans l’im possibilité de nous 

renseigner à cet égard, à quelle dépense nous entraînera l’achèvem ent définitif de la 

rue d’A vesn es. Ce n’est pas une am orce que nous voulons faire. Il convient de ne 

plus donner au x  étrangers le spectacle de rues inachevées. Il faut construire la rue 

d ’A vesnes tou t entière, si c ’est nécessaire.

L e  Conseil ne d oit pas oublier que dans 42 ans ladite propriété n’aura plus de



valeur, et que la V ille  devra acheter aux  H ospices le terrain sur lequel elle est 

actuellem ent construite. Établissez le m ontant des frais, des charges que nous aurons 

a supporter, et nous statuerons a lors en connaissance de cause. Si le propriétaire ne 

veut pas céder, nous attendrons, nous som m es patients, les particuliers disparaissent, 

les villes restent.

E n  resume, je  dem ande la remise de la discussion a une prochaine séance.

M . B è r e . L e  percem ent de la rue d A vesn es se trouve classé dans la troisièm e 

catégorie  des travau x. L e  crédit inscrit est de 56,000 fran cs; 35,000 francs pour 

l ’acquisition des im m eubles et 21,000 francs pour le pavage.

M . B a g g io . —  Ce n’est pas ce qu ’on nous disait tou t à l’heure.

M . b è r e . —  L e  p rojet prim itif a été modifié. L e  prolongem ent de la rue 

d A vesn es ne se fera pas com m e on 1 avait prévu d ’abord . O uant à l ’excédant de 

crédit, je  11e crois pas que le Conseil doive s’en alarm er outre mesure. Si les prévisions 

ne son t pas toujours atteintes, elles peuvent, au contraire, être dépassées, néanmoins, 

com m e le Conseil municipal désire avoir des renseignements com plém entaires, je  

crois qu ’il n’y  a pas d’inconvénient à rem ettre la discussion à la prochaine séance.

M . ROCHART. —  M . W e r q u i n  demande que j ’envisage égalem ent la question 

au point de vue du canon d ’arrentem ent. Il est facile de prévoir le m ontant de la 

som m e que nous aurons à verser à cet effet.

M . W e r q u in . —  5 , ° 4°  francs. A  ce chiffre, il conviendra d ’ajouter le prix  de 

vente établi par les H ospices.

M . B a g g io . —  V o u s allez acheter des constructions à dém olir. Il s ’agit de 

avoir com bien coûtera le m ètre de terrain, tous frais com pris. L a  rue d’ A vesnes 

.11 aura rien a envier, au point de vue de la valeur, à la rue du S ec-A rem b au lt.

M . D a l b e r t a n s o n . —  Si M. le Président de la Com m ission des T rav a u x  veut 

nous eclairer a la prochaine séance, nous en serons très heureux.

L e  C o n s e i l , 

D é c i d e  q u e  la  s u i t e  d e  la  d i s c u s s i o n  a u r a  l ie u  à  l a  p r o c h a i n e  

s é a n c e .

— 153 -



Logements
insalubres.

Homologation 
de rapports.

13 Mai 1887 — 154 —
M . le M a ir e  soum et au Conseil quarante rapports de la Com m ission d ’assainis

sement des logem ents insalubres :

Nu
mé

ro
s 

des
 R

ap
po

rts LOGEM ENTS 
V ISIT É S PA R LA COMMISSION

NOMS
DES PROPRIÉTAIRES ET 

- MANDATAIRES

DOMICILE

289 R ue de la H alle, 1. Brebion. Rue de la H alle, 1.
290 Id. 7. Com ère. Id . 9.
291 Id. 11. Id. Id . 9.
292 Id. 15. W acren ier. Lesquin.
293 R ue du G uet, 4. S tricanne. R ue de Jem niapes, 26 .
294 Id. 14 . Carlier. R . G uillaum e-W erniers, 4.
295 Id. 16. R aout. Rue Gantois, 8.
296 Id. 18. V ve D elahaye. Rue Saint-Sébastien, 31.
297 Id. 20. Dem aline. La M adeleine.
298 Id. Ï2. D esrousseaux. R. B o u ch er-de-P erlbes, 19
299 R ue S t-S ébastien , 7. Ju les Labbe. Auteuil (Seine).
300 Id. 5. Id. Id.
301 R ue de la Caserne, 7. PucbauA. Rue D oudin, 2 0 .
302 R ue S t-A ndré , 146. Sapin. Quai de la Basse-Detile, i l .
303 I I .  135bis. D halluin sœ urs. W am brechies.
301 Id. 52. P igachc-L esage. R ue P rincesse, 100.
305 Rue do B an-de-W edde, 32. Dillies. Ascq.
306 Rue de W azem m es, 128. D estailleurs. B oulevard M ontébello, 2.
307 R ue Jean-R oisin , 7. Houzé. Rue Nationale, 43 .
308 Rue Jeannc-M aillotte, 11. Laleu. R. N euve-des-M euniers, 17
309 R ue du Soleil-Levant. 7. M eureili. R. du Soleil-Levant, 7.
310 R ue S t-P ie rre -S l-P au l, 10. Delesalle. R ue M anuel, 114 .
311 R ue du Chaufour, 7. Vve Becquet. Rue du Chaufour, 3.
312 Place de la N ouvelle-A vcnture, 44. Calliau. Rue du M arché, 4.
313 Id. 46. Id. Id.
31-4 R ue de Ju lie rs, 24. Vve V andam e. R ue Tenrem onde, 10.
315 Id. 26 . T hibaut. R. du C uré-S t-Sauveur, 2.
316 Id. 28. D uray. Rue du Buisson, 67 .
317 Id. 30. Desfontaine-Dubreucq Rue N ationale, 235.
318 Id . 34 , H eldebeutel. R ue de Juliers, 36.
319 Id. 4 0 . Dram aix. Rue de la L ouvière, 64.
320 Id . 4 8 . Vve Demanne. Loos.
321 Id. 50. Id. Id.
322 Id. 52. Id. Id.
324 Rue D étournée, 5. V e Lemaire-Debayser St-Cloud.
328 R ue des T anneurs, 4 6 . Vve L eclerc, Quai de la B asse-D eûle, 26
332 lin e  du M olinel, 15. l l ri Canonne. T hum esnil.
335 R ue des Capucins, 16. Lepot. R ue St-Nicaise, 19 ,
336 Id. 18. O ttevœ rt. T errasse  S te-C atherine , 7.
337 R ue St-N icaise, 20 . Vve Croquez. R ue N ationale, 275.



N otifiés au x  intéressés et déposés à la M airie, pendant un mois, conform ém ent à 

l ’art. 3 de la lo i du 13 avril 1850, ils n’ont donné lieu à aucune observation  ni 

réclam ation.

T o u tes leurs prescriptions sont d ’ailleurs conform es a l ’esprit com m e a la lettre 

de la lo i précitée, ainsi qu ’à la jurisprudence qui en résulte.

L ’ A dm in istration, d it M . le M a i r e , propose d ’hom ologuer ces rapports qui ne 

concluent à aucune dém olition d ’immeubles, soit partielle, soit totale.

Adopté.

— 155 —

M. le M a i r e  continue en ces termes :

M e s s i e u r s ,

M . A n d ré-F ra n ço is B e r l i n g u e z  et M me Ernestine FOUCHET, son épouse, 

dem andent la radiation d ’une inscription hypothécaire, prise d ’office au bureau de 

L ille , le 29 octob re  1886, volum e 1.041 n° 484, pour garantie du prix  de deux p ar

celles de terrain sises rue du S e c-A rem b a u lt, acquises de la V ille  par les dits sieurs 

et D am e B e r l i n g u e z , suivant acte adm inistratif du 13 o ctob re 1886.

Ils produisent à l ’appui de leur dem ande, un certificat de M . le R eceveur muni

cipal en date du 27 avril 1887, constatan t leur entière libération.

L ’inscription hypothécaire dont il s’agit n’ayan t plus d ’objet, nous vous p rop o 

sons, M essieurs, d ’en donner main-levée et d ’en consentir la radiation définitive.

Hypothèques.

Main-levée.

Le Conseil adopte.



13 Mai 1887 — 15 6 -

Prise en.bail d’un  
terrain militaire  pour  

l'établissement d ’un jeu  
de paume.

M . le  M a i r e  fait l ’exposé suivant :

►
M e s s i e u r s ,

Quelques-uns de nos concitoyen s se sont form és en société pour établir un jeu de 

paume à l’extrém ité de l ’Esplanade, sur le terrain m ilitaire, situé entre le manège 

civil et le parc a u x  boulets.

L ’ A dm in istration  m ilitaire acco rd e  l ’autorisation nécessaire aux  conditions 

suivantes :

1° L a  clôture en planches à claire voies de 2 m ètres 50 de hauteur, sera installée 

par la ville, suivant le tracé indiqué au plan jo in t à la dem ande, sans scellem ent 

dans le mur du parc à boulets, ni dans les m açonneries de la fortification.

2° L e  service de l ’artillerie et celui du génie seront, chacun, mis en possession de 

clefs, pour leur perm ettre l ’usage, en to u t temps, des deux portes qui seront établies 

au d ro it de la rue du R em part.

30 P ou r la portion  de terrain faisant partie du lo t N° 13 des afferm ages, et 

enclavé dans ledit jeu  de paume, la ville devra, au préalable, produire, sur papier 

tim bré, un acte par lequel le locataire dudit lo t  garantira l ’E ta t de toute responsabi

lité concernant la prise de possession d ’une partie de son terrain, ou des dégâts qui 

seraient la conséquence du jeu de paume.

40 A  l ’expiration  de bail du lo t N ° 13, le terrain occupé sur la fortification sera 

loué à la ville à dire d ’experts.

5° Sous aucun prétexte, il ne sera apporté de changem ent aux formes actuelles de 

la fortification.

6° L e  M a i r e , dûm ent autorisé par le Conseil m unicipal,-s’engage à rétablir l'é ta t 

prim itif des lieux et à enlever la clôture, en toute circonstance, à la prem ière réqui

sition de l’A u to r ité  m ilitaire.

N o u s vous dem andons, Messieurs, de nous autoriser à souscrire aux conditions 

im posées par l ’A u to r ité  militaire.

L ’exam en de cette affaire est confié à la Commission des T ravau x.
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M e s s i e u r s ,

P ar lettre du 12 avril 1887, M . le Préfet invite le Conseil municipal à désigner 

d eux de ses m em bres par canton pour faire partie des Com m issions cantonales, 

chargées de dresser la liste préparatoire du ju ry  pour 1888.

N ou s vous proposons de renouveler le m andat des Conseillers encore en exercice, 

qui on t  été désignés pour l ’année 1887 et de déléguer M . W e r t h e i m e r  en rem pla

cem ent de M . D a l b e r t a n s o n  qui nous a prié de le relever de ces fonctions.

Ce so n t  :

C A N T O N  C E N T R E  

M M . B o n d u e l  et P a r e n t - P a r e n t .

C A N T O N  N O R D -E S T  

M M . H o u d e  e t  LHOTTE.

C A N T O N  O U E S T  

M M . W e r t h e i m e r  et  B a g g i o .

C A N T O N  S U D - E S T  

M M . D u f l o  e t  W e r q u t n .

C A N T O N  S U D - O U E S T  

M M . R o c h a r t  e t  M a r t i n .

Adopté.

M. le Maire  fa it la  p r o p o s it io n  su iv a n te  : Liste préparatoire 
du ju r y  en 1888 .

domination  
de délégués.
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Services
municipaux.
Gratification 
à M . G a s s e r , 

ancien commissaire 
central de police.

M . le  M a i r e  d o n n e  l e c t u r e  d u  r a p p o r t  c i - a p r è s  :

M e s s i e u r s ,

M. GASSER, com m issaire central, mis à la retraite par lim ite d ’âge, sollicite une 

gratification  en récom pense de ses longs services. Ce fonctionnaire, qui a exercé 

pendant 34 ans ses délicates fonctions, avec un tact et une habileté que vous avez 

tous pu apprécier, a été com m issaire de police à L ille  pendant 19 ans, dont 4 ans 

com m e com m issaire central.

D évoué au G ouvernem ent, connaissant parfaitem ent ses devoirs, il n’a cessé de 

tém oigner à tous la plus parfaite urbanité. É tan t A lsacien, ce fonctionnaire ne peut 

plus retourner dans son pays ; toutes ses attaches sont désorm ais dans notre V ille , 

où il s’est acquis de vives et sérieuses sym pathies.

L ’A dm inistration m unicipale cro it équitable de lui tém oigner sa reconnaissance.

N ou s vous dem andons, M essieurs, de vouloir bien renvoyer à la Com m ission des 

Finances l ’exam en d ’une proposition de gratification . N ou s croyo n s devoir vous 

inviter à  la  fixer à 2,000 francs. S o n  prédécesseur, M . M o r n a v e , a reçu, il est vrai, 

en pareille circonstance, une indem nité de 4,000 francs ; m ais il avait participé à 

l ’accroissem ent du fonds de d otation  de la Caisse de retraite par des retenues sur son 

traitem ent pendant 26 ans. M . GASSER ne s’est pas soum is à ce régime.

L e  C o n s e i l ,

R e n v o i e  cette proposition à l'exam en de la Commission des 

Finances.
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M e s s i e u r s , ,

L e  sieur F o u b e r t , Jules-Joseph, sergent de ville de i re classe, né le 6 octob re  

1839, à Febvin , canton de Fauquem bergue (Pas-de-Calais), atteint d ’un affaiblis

sement des facultés mentales, sollicite la liquidation de sa pension de retraite, con for

mément à l ’art. 7 des statuts de la Caisse des retraites des services m unicipaux.

C et agent com ptait au 17 mars 1887, 16 ans 9 mois et 29 jou rs de service, avec 

un traitem ent m oyen de 1,400 pendant les tro is dernières années.

L e  certificat délivré par M . le docteur G o r e z , constate qu ’il est dans l’impossi

bilité de continuer son service.

N ous vous proposons, Messieurs, d ’allouer au sieur FO U B E R T , sur les fonds de la 

Caisse des retraites des services m unicipaux, à partir du 18 mars 1887, une pension 

d e 492 fr. 70, calculée com m e suit :

P ou r 16 années : 16/60 de 1,400 fr ................................................................F r .  473 33

P our neuf mois et 29 jo u r s ....................................................................................  19 37

T o ta l é g a l .................................................................................. F r .  492 70

M. le M aire  co n tin u e  en  c e s  te r m e s  :

Renvoyé à la Commission des Finances.

M . le M a i r e  d é p o s e  le  r a p p o r t  c i - a p r è s  :

M e s s i e u r s ,

M . MAHIEU, architecte, dem ande à acquérir, dans le lo t  N° 34, une parcelle 

de terrain, front aux  rues d ’H azeb rou ck  et de Denain.

Il offre com m e mise à p rix, pour servir de base à une adjudication publique, 

40 fr. par mètre carré. Ce prix  nous paraissant représenter la valeur de ce terrain,

Caisse 
des retraites 
des services 

municipaux.

Règlement 
de pension 

de M. F o u bert, 
sergent-de-ville.

Immeubles.

Vente 
d'une parcelle 

du lot 3 4 .



13 Mai 1887

Immeubles.

Vente de terrain 
préempté, Parvis 

St-Maurice.

nous vous proposons de nous autoriser à le m ettre en adjudication sur cette base. 

Cette parcelle, d ’une superficie de 290™% a un développem ent de façade, sur les deux 

rues, de 21 m èt. 40 sur des profondeurs, aux  limites extrêm es, de 26 et de 29 m èt.,

ce qui représente à 40 fr. le mètre carré, une som m e de 11,600 fr.
•

A d o p t é .

-  160 -

M . le  M a i r e  fa i t  l a  p r o p o s i t i o n  s u i v a n t e  :

M e s s i e u r s ,

P ar suite de l’élargissem ent du parvis Saint-M aurice, M M . PONTHIEU frères e t 

ROBILLON ont acquis le d ro it du préem ption sur une parcelle de terrain, expropriée 

com m e im propre à recevoir des constructions salubres.

N o u s som m es tom bés d ’accord  avec les intéressés pour céder ce terrain dans 

les conditions suivantes :

40m255 à M M . PONTH IEU frères, et 34mî25 à M . R o b illo n , au p rix  de 250 fr. le 

m ètre carré, p rix  admis par vous lors de la  vente, à M . H OVELAQUE, du terrain 

contigu au presbytère de Saint-M aurice.

N o u s vous proposons de donner une suite favorab le a  ce projet, qui procurera 

à la ville une recette de 18,750 fr.

L e  C o n s e i l ,

A u t o r i s e  l ’A d m i n i s t r a t i o n  à  t r a i t e r  d a n s  c e s  c o n d i t io n s .
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M . le  Maire  co n tin u e  en  c e s  te r m e s  :

M e s s i e u r s ,

A fin  d ’éviter les écarts d ’appréciation du ju ry  d ’exprop riation , nous cherchons à 

acquérir amiablem ent, dans le quartier Saint-Sauveur, les maisons don t la dém oli

tio n  est nécessaire pour réaliser le p rojet d ’assainissement déclaré d ’utilité publique, 

le 24 août 1870.

Parm i les nom breux propriétaires avec lesquels nous sommes entrés en négocia

tions, nous en avons trouvés deux, dont les prétentions ne nous ont pas paru assez 

exagérées, pour que nous renoncions à traiter directem ent.

Ces propriétaires sont :

i°  Pour la m aison sise rue des Etaques, S, les héritiers P o r t e b o i s , qui 

dem andent.................................................................................................. ......  . F r .  16.000

2° Pour la m aison sise cour T h ou ret, 11, Mme veuve F l a m e n t , 

qui d e m a n d e .......................................................................................................................  XI 000

L a  valeur vénale de ces immeubles peut être fixée com m e suit :

i° M aison, rue des Etaques, 5 . . . " .............................................F r .  9.70 0

2° M aison, cour T h o u ret, 1 1 .   6.030

M ais nous ne pouvons contraindre les propriétaires a traiter directem ent avec 

nous, et il est bien évident que si nos offres ne dépassent pas la valeur vénale des 

m aisons, les détenteurs ne consentiront pas à les céder à la V ille.

L e  paiement de la dépense est assuré par les crédits ouverts sur le produit de 

l ’Em prunt. N ous vous proposons de l’autoriser.

L ’examen de cette question est renvoyé à la Commission des 
Finances.

Acquisition 
de maisons 

rue des Etaques 
et cour Thouret.

Voirie.
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Hospices.
Main-levée

d’hypothèque.

Hospices 
et Bureau  

de Bienfaisance.
Caisse 

des retraites pour 
leurs employés.

M. le  M a ir e  fait connaître que, par délibération du 14 avril 1887, la Com m ission 

adm inistrative des H ospices sollicite l ’autorisation de donner main-levée de deux 

inscriptions hypothécaires, prises le 24 novem bre 1884, volum e 997, n°s 62 et 63 et 

volum e 999, n° 118, contre M . H enri DONTE, en garantie du paiement d ’une som m e 

de 3,825 francs, restant due sur un prix  de vente de terrain.

Un certificat de M . le R eceveur des H ospices, en date du 14 avril 1887, justifie 

de la libération intégrale de M. D o n t e .

N ous vous proposons, dit M. le M a i r e , de donner un avis favorable à l ’exécution  

de la délibération précitée des H ospices.

Le Conseil donne un avis favorable.

M. le M a ir e  expose ensuite que, par délibération des 13 et 14 novem bre 1886, 

les Com m issions réunies des H ospices et du Bureau de Bienfaisance ont adopté un 

p rojet de révision du R èglem ent de la Caisse des retraites des em ployés de ces deux 

A dm inistrations, l ’application de ce règlem ent ayan t occasionné, depuis 1877, des 

charges fort lourdes au x  deux Établissem ents.

L e  Conseil municipal, ayant déjà émis le désir de voir les Adm inistrations chari

tables entrer dans cette voie, M. le M a ir e  propose de donner un avis favorable à 

l’exécution  des délibérations.précitées des H ospices et du Bureau de Bienfaisance.

L’affaire est renvoyée à l ’exam en  de la Commission des Finances.
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M . le M a ir e  expose que, suivant acte reçu par M e Ém ile L e f e b v r e , notaire à 

L ille , le 29 mars 1887, M me F an n y A u s t in , veuve de M. H ippolyte-Louis-Jacques 

L a URAND, a fait donation au Bureau de Bienfaisance d ’une som m e de 30,000 francs, 

au x  conditions suivantes :

i°  D ’em ployer cette som m e, après déduction des frais de donation, à l ’achat 

d ’un titre de rente sur l’É ta t français, trois pour cent.

2° D e tenir un com pte spécial du revenu de cette donation et de son em ploi.

30 D ’appliquer le revenu com m e suit :

800 francs pour form er 160 livrets de Caisse d ’épargne de 5 francs, à distribuer 

annuellement à des enfants français pauvres, dans les deux premières années de leur 

apprentissage.

40 D ’em ployer le surplus du revenu à donner des primes, sous form e de dépôts, 

en augm entation d ’intérêts, à ceu x  des titulaires qui auront, dans les deux dernières 

années, donné le plus de preuves d ’ordre et d ’économ ie.

E t  50 de payer les frais et honoraires occasionnés par la donation et son 

acceptation.

Par délibération du 8 avril 1887, la  Com m ission adm inistrative de l’Établissem ent 

charitable, considérant cette donation com m e avantageuse, sollicite l ’autorisation 

de l ’accepter.

M . le M a i r e  propose de donner un avis favorable à  l ’exécution  de la délibération 

précitée du Bureau de Bienfaisance.

Le Conseil émet un avis favorable.

-&

Bureau  
de Bienfaisance.

Donation 
par M'ne L a u r a n d .

«
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Budget de 1888. 

Dépôt.

Hospices.

Compte adm inistratif 
pour 1886.

M e s s ie u r s ,

N ou s vous soum ettons le p rojet du B udget de la V ille  pour l’exercice  1888- 

II présente :

E n  recettes................................... F r .  7 .6 5 6 .1 7 1 6 0

E n  d é p e n s e s ..........................................  7 .5 3 5 .2 6 6  30

E xcéd an t de recettes. . . 120.905 30

N ou s vous proposons, Messieurs, de renvoyer ce budget à l ’exam en de la C o m 

mission des Finances.

M . D A L B E R T A N SO N . —  L'année dernière j ’ai fait une proposition, tendant à la 

nom ination d ’une Com m ission spéciale, dite du B udget. Je demandais qu ’elle fût 

tirée des trois grandes Com missions. Je fais encore la même proposition. Je sais 

que je  n’aurai pas d ’écho, mais cela ne me fait rien.

La proposition de M. D albertanson, m ise  aux voix est rejetée.

M. le M a ir e  p r é se n te  le ra p p o rt su iv a n t  :

M . le M a i r e  soum et au Conseil le  com pte adm inistratif des H ospices pour 

l ’exercice 1886.

I l est arrêté par un excédant de recettes de 33,235 fr. 63 c.

N o u s vous proposons, d itM . le M aire, de confier l ’exam en de ces docum ents 

à la Com m ission des Finances.

Le Conseil adopte ce renvoi.



M . le M a ir e  expose que la Com pagnie Continentale du gaz offre à l ’A dm in is

tratio n  des H ospices d acquérir, m oyennant le prix  de 275,000 francs le dom aine 

d irect d ’une propriété contenant en totalité  4.820 mètres, située à L ille, rue de la 

C aserne-St-A ndré, N os 10, 12, 16, 18 et rue St-Sébastien, N °s 23 et 25, à l ’angle 

de la rue du Guet.

L e  p rix  de vente sera placé en rente 3 »/„ sur l’E tat, lequel produira au cours de

3 o francs, un revenu annuel d e ........................................................ F r . 10 .3 12  50

L a  redevance em phytéotique actuelle étant d e ............................  2-939 *

L es H ospices bénéficieront d ’un excédant annuel de. . F r .  7-373  50

C et excédant capitalisé sur les bases ci-dessus jusqu’en 1898, 1899, 1902 et 1936, 

dates de l ’expiration des b au x em phytéotiques en cours, donnera

une som m e d e.................................................................................................... F r .  318.220 »

E n y  ajoutant le prix de la v e n t e   275.000 »

la propriété sera représentée à l ’expiration  de l ’arrentem ent par

une valeur d e   F r .  593.220 »

ou 123 fr. 07 c. du mètre carré.

Cette somme sera bien supérieure à la valeur que pourra avoir l ’im m euble à 

l ’expiration  du bail.

Par délibération du 7 avril 1887, L  Com m ission adm inistrative des H ospices 

so llicite  1 autorisation  d ’accepter cette offre, et d’em ployer le produit de la vente 

com m e il est stipulé ci-dessus.

N ous vous proposons, Messieurs, dit M . le M a i r e  de donner un avis favorab le 

â l’exécution  de cette délibération.

L e  C o n s e i l  é m e t  u n  a v is  f a v o r a b le .
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Travaux
communaux.

Réception 
de travaux.

Bureau  
de Bienfaisance.

Compte 
adm inistra tif 

pour 1886.

M e s s i e u r s ,

Il a été procédé le 12 de ce m ois, par M . D U T IL L E U L , adjoint délégué, et M M . 

D r ü e z  et D ESURM O N T, conseillers m unicipaux, à la  réception définitive :

i°  D e la construction des écoles du groupe scolaire P A R E N T , executée par M . 

Eugène D U T IL L E U L , entrepreneur, suivant adjudication du 15 m ai 1884.

2° D e la  construction d ’aqueducs dans les rues N ° 51, H en ri-K o lb , des Postes, 

d ’A u sterlitz , d ’E y lau , des Sarrazins, des R o g atio n s et M ercier, exécutés par 

M . Charles C a r l i e r , entrepreneur, suivant adjudication du 13 novembre 1884.

I l résulte de cette vérification que les ouvrages sont convenablem ent exécutés.

L e  délai de garantie étant expiré, nous vous proposons, Messieurs, d ’hom ologuer 

les procès-verbaux de cette réception, afin de rem bourser à M. Eugène D ü t h i l l e u l , 

une som m e de 5^,79  ̂ 6"• 61 c. et à  M . Charles C a r l i e r , celle de 11,78 1 fr. 01 c ., 

soldes leur restant dus.

L e  C o n s e i l  a d o p t e .

M. le M ai re  expose  ce qui suit  :

M . le M a i r e  dépose sur le bureau le com pte adm inistratif du Bureau de Bienfai

sance pour 1886. I l se balance par un excéd an t de recette de 2,282 fr. 53 c.

Ce m agistrat propose le renvoi de ce com pte à l ’exam en de la Com m ission des

Finances.

L e  C o n s e i l , 

R e n v o i e  l ’ e x a m e n  d e  c e  d o c u m e n t  à  la  C o m m i s s i o n  d e s  f i n a n c e s .

-----------  Iff 0 -------------- -
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M e s s i e u r s ,

N ous vous soum ettons les chapitres additionnels au budget du Bureau de Bien

faisance pour l ’exercice 1887. Ils présentent un excédant de dépenses de 48,368 

francs 03 centimes.

N ous vous prions, M essieurs, de renvoyer ces chapitres additionnels à l ’exam en 

de la Com m ission des Finances.

L e  r e n v o i  e s t  a d o p t é .

M. le M aire  co n tin u e  en  c e s  te r m e s  :

♦

M . le  M a i r e  p r é s e n t e  le r a p p o r t  s u i v a n t  :
1 Compted ’administration  

du Maire 
pour 1886.

M e s s i e u r s ,

N ous soum ettons à votre  approbation le com pte d ’adm inistration pour l’année 

1886.
Il présente :

En r e c e t t e s .......................................... F r .  12 .75 3 .4 6 2  09

En dépenses.............................................................  9 .20 2.340  23

E xcéd an t des recettes . . F r .  3 .5 5 1 .1 2 1  86

N ous vous prions de vouloir bien saisir la Com mission des Finances de l ’exam en 

de ce docum ent financier.

A fin  de faciliter son travail, nous consignons ci-dessous des renseignements

Bureau 
de Bienfaisance.

Chapitres additionnels 
au budget 1887.



explicatifs sur tous les articles de recettes qui n’ont pu être recouvrés entièrem ent 

" dans l ’année, et sur les articles de dépenses qui laissent des fractions de crédits à 

p ayer. .

R E C E T T E S

RESTES A RECOUVRER

A rt. 15. —  Rentes im m obilisées .......................................... 650 fr.

R en te B O ISLE U X , aux écoles primaires, devant être servie par les H ospices de

L ille  et contestée par cette A d m in is tra tio n .........................................................F r .  500

R en te LE R IC Q U E  DE RO CO U R T, pour ob it annuel et entretien d’une tom be, 

à servir par la  com mune de S ailly , après renouvellem ent de titre de rente, 

prescrit par la  T résorerie  g é n é r a l e ......................................................................................I 5°

A r t  34. — Ecole de n a ta tion ......................................................... 1.050 fr.

Q uatrièm e trim estre du loyer restant à régler par la concessionnaire.

A r t.  36. —  P r ix  des parties de la voie publique cédées aux riverains pour cause 

d'alignem ent...................................................................... 48.702 fr. 72

Terrains d ’alignement rue du S ec-A rem b au lt, cinquièmes non soldés : par M .

B E R L IN G U E S ..........................................................................................................F r * 1 9 2 0 2 4 0

Par Mmo D a n e a u - T a h o n ...................................................................................29.500 32

A rt. 54. —  Subvention de l'E tat en fa v eu r du Musée commercial 

(Ministère du com m erce)................................... 2.000 fr.

R ecette  encaissée après la clôture de l’exercice.

A rt.  64. —  Participation dans les produits.des usines à g a z. . 101.582 fr. 51

R ecette  encaissée quelques jours après la  clôture de l ’exercice.

A rt. 73. _ Subvention de l'Etat pour l'achèvement des Facultés de médecine et des

sciences (4e cinquièm e)............................ 100.000 fr.

Subvention à régler par l ’É ta t après la décision sur le  transfert des Facultés.
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R e s t e s  a  r e c o u v r e r  d e  l ’e x e r c i c e  1885

A rt. 77. ■—  Taxe municipale sur les chiens . . . 3.203 fr. 75 c.

R este irrécouvrable à porter en non-valeur, après la production, par M . le 

R eceveur municipal, des états justifiant l ’irrécouvrabilité de cette taxe.

A rt. 78. —  Location de propriétés communales . . 1.98 7 fr. 50 c.

N on-valeurs : M aisons, rue des O s-R on gés et du S ec-A rem b au lt, démolies.

A r t.  79. —  Sous-location des propriétés prises en bail de diverses Administrations 

publiques................................................................................................... 480 fr.

N on-valeur du produit des herbes croissant sur des terrains militaires loués à la 

V ille .

A rt. 80. —  Rentes immobilisées................................... 500 fr.

R en te  BoiSLEUX, au x  écoles, devant être servie par les H ospices et contestée 

par cette Adm inistration.

A rt. 81. —  Distribution d ’eau .................................... 1.660 fr. 76 c.

R este irrécouvrable, à porter en non-valeur.

A rt. 83. —  C im e t iè r e s  455 fr. 95 c.

A rt.  84. —  Rétributions scolaires dans les Ecoles Rollin et Montesquieu pour les cours 

spéciaux et les é tu d e s ........................................................................171 fr. 40 c.

A rt.  85. —  Participation de la Société de gymnastique et d ’armes L 'Ancienne, dans la 

location (Lun Gymnase, P lace Sébastopol 2.000 fr.

A rt. 86. —  Remboursement par les particuliers des fr a is  de pavage exécutés pour leur 

compte  ...............................................................................................7 fr. 20 c .'

A r t. 87. —  Recettes accidentelles . . . .  192 fr. 76.

L es restes à recouvrer des 5 articles ci-dessus sont com plètem ent irrécouvrables. 

L e  receveur dem andera l’admission en non-valeur.

A rt. 88. —  Subvention de l'E tat pour l ’achèvement des Facultés de médecine et des 

Sciences (2e et 3e Cinquièmes) ..................................................200.OOO fr.

Subvention à régler par l ’É ta t après la décision sur le transfert des Facultés.



A rt. 89. Attribution à la Ville du cautionnement de la Compagnie du marché 

hnier  ............................... 100.000 fr .

M . V IA L L A T T E  a déjà fourni m ain-levée de plusieurs oppositions faites au rem 

boursem ent du cautionnem ent ; il s’est engagé à nous présenter les dernières sans 

retard.

A rt. 90 .— Attribution à la Ville du cautionnement de Ventrepreneur des kiosques et chalets 

de n é c e s s i t é ...................................................................................10.000 fr.

Ce cautionnem ent est acquis à la V ille  ; nous en poursuivons la rentrée dans la 

Caisse municipale.

A rt. 93. —  Concours de l'É ta t dans l'élévation d'un deuxième étage au petit Lycée pour 

appropriation de salles de d e s s i n ..................................... 18. OOO fr .

Ce concours a été réclam é au M inistère par la V ille  et sera réglé en 1887.

A rt. 94. —  Donation Parent. —  Construction de deux écoles. —  Evaluation du titre 

de rente de 7,500 francs à vendre..................................... 195,000 fr.

L e  titre de rente sera vendu quand les besoins de la ville l ’ex igeron t.

A rt. 95. —  Remboursement, par la Société des courses de L ille , du complément des 

fr a is  d'installation de l'hippodrome du Bois-de-la-Deûle. . .  , 40,000 fr.

Rem boursem ent à faire par la Société  par annuités de 5,000 francs, de 1887 à 

1895 (Convention du 3 septembre 1885).

A r t.  96. —  Participation de l'E tat dans les fra is  de restauration de la  

Grand'Garde................................... 7. 500 fr.

L a  participation de l ’E tat vient d ’être réclam ée par la V ille .

A rt. 97. —  Couverture du canal des Stations entre les rues Solférino et Colbert. —  

Participation des riverains............................................32.060 fr. 72 c.

L a  participation des riverains dans la  couverture du canal des Stations sera 

réglée dans le courant de l’année.

A rt. g 8. —  Eglise de la Madeleine. —  Restauration. —  Participation de la fabrique, 

à régler en trois annuités............................................  45 ,000 fr.

L a  V ille  vient d ’établir un titre de recette de 30,000 francs, représentant deux
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annuités de 15,000 francs. L a  dernière annuité sera réglée au commencement de 

1888.

A r t.  102. —  Ouverture d'avenues entre le Chemin- Vert et la route nationale n0 42. —  

Dépense à la charge de M . Ory ..................................... 6.000 fr.

L es 6,000 francs restant à recouvrer ne sont exigibles que le jou r où les travau x 

seront terminés.

A r t.  103. —  Produit des ventes de terrains......................... 13.362 fr. 64 c.

P rix  de ventes de terrains à régler en cinq ans et par cinquièmes.

A rt. 1 0 4 .—  Participation dans les produits des usines à gaz 

pour 1885......................................102.684 fr. 91

R ecette  encaissée quelques jou rs après la clôture de l’exercice.

A rt. 109. —  Vente de terrains remis à la Ville par l 'administration 

de la guerre en i860 .....................................21 fr. 60 c.

R este .à réunir à l’art. 103 : —  P roduit des ventes de terrains.

D É P E N S E S

A rt. 189. —  P r ix  des terrains réunis à la  voie publique pour cause 

d'alignement.....................................1 0 . 1 1 3 f r . 1 0 c .

P rix  de terrains acquis par la V ille  et à régler après l’accom plissem ent des fo r

m alités adm inistratives.

A r t.  223. —  Rente viagère à M . Leplat, pour cession d'une maison rue 

du Bourdeau, «° 8 700 fr.

L a  rente n’a pas encore été servie à cause des inscriptions hypothécaires g re 

vant la  maison.

A r t. 234. —  Faculté mixte de médecine et de pharmacie. —  Excédant des dépenses 

sur les recettes.....................................................................2 41.0 0 0  fr.

L ’excédant des dépenses sera réglé en 1887, à la réception du com pte approuvé 

par le Ministère.
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A rt. 2 4 1 . — C o n ser v a to ir e ................................... ......  1.300 fr.

L o y e r  de l ’établissem ent pour 1886, à payer aux ayants-droit, après l ’acco m 

plissement des form alités administratives.

A rt. 271. —  M usées................................................................ 3-756  fr. 80

Dépense effectuée et à régler, après la réception des acquisitions de collections, 

pour le Musée com m ercial.

A rt. 287. —  Emprunt de 15.000.000 fr., contracté en 1860 (27e annuité) 178.326 94 

A rt. 288. —  » 6.000.000 » 1863 (23e » ) 9 6 .3 0 0 8 9

A r t. 2 8 9 .—  * 8.000.000 » 1868 (18e » 2 1 .9 3 0 6 3

A rt. 291. —  » 8.000.000 » 1877 ( 9 e » ) 12.908 28

L es reports des quatre articles ci-dessus, représentent les obligations sorties et 

les intérêts non réclam és.

A rt. 292. —  Intérêts à 4 fr . 25 °/0 sur leprem ier versement de 7 ,221,200 f r  .fa it  en 1884, 

sur l'emprunt dè 24,000,000 f r ........................................... 876 fr. 39

L e  report représente les intérêts non réclamés.

A r t  299. —  P r ix  des terrains réunis à la voie publique pour cause 

d ’alignem ent................................................. 11 • 9 13 fr- 63

P rix  des terrrains acquis par la V ille  et à payer après l ’accom plissem ent des 

form alités adm inistratives.

A r t  301. —  Rente viagère à M . L e p l a t , pour cession d ’une maison rue du Bourdeau, 

n" 8 , .    700 fr.

R ente de 1885 non servie, à cause des inscriptions hypothécaires grevant la 

maison.
A r t  303. —  Conservatoire. —  Loyer . . . .  1. 300 fr.

L o y e r  de 1885 à régler aux ayants-droit après l’accom plissem ent des form alités 

adm inistratives.

A r t.  304 —  Prim es et intérêts non réclamés sur l'emprunt de 15,000,000 fr .  contracte 

• en 1 8 6 0  7 1 .5 3 0  fr. 72

A r t. 305. —  Prim es et intérêts non réclamés sur l'emprunt de 6,000,000 f r .  contracté 

en 1 8 6 3  37.503 fr. 24



A i  t. 306. 1  rimes et intérêts 11011 réclamés sur l ’emprunt de 8,000,000 f r .  contracté

' ^«1868..................................................  9 .459  fr. 89

A r t , 307. Prim es et intérêts non réclamés sur F emprunt de 8,000,000 f r .  contracté

« * 1 8 7 7 ...................................................  '1 . 754 fr. 70

L es reports des quatre articles ci-dessus représentent les obligations sorties et 
les intérêts non réclamés.

iA rt. 308. Intérêts à 4 f r . 25 °/o non réclamés sur l ’emprunt de 7.221.200 f r .  

contracté en 1884..................................................> _ _ 31 fr 91

L e  report représente les intérêts non réclam és.

A rt. 309. Faculté m ixte de médecine et de pharmacie —  Construction. 96.603 04 •

L es travau x sont en cours d ’exécution.

A r t.  3 11 . —  Chemin de halage de la Deûle  —  Banquette de sûreté. —  Quote-part de la

Vl^ e •   ï  . . 7.0 0 0  fr.

P articipation de la V ille  à payer après l ’achèvem ent des travaux.

A rt. 312. Quartier n eu f de l ’A rc . —  Indemnités dexpropriation. Crédit 

d 'o r d r e ................................................................8.897 fr. 56 c.

L e  r e p o rt  d o it  servir  à faire e x écu te r  des t r a v a u x  de vo irie , après ju g e m e n t du 

p r o c è s  intenté à la  V i l l e  par  M me V e S c r e p e l .

A rt. 313. —  Cimetières. —  Pose de poteaux indicateurs. , . . 3.965 fr.

T ra v a u x  à exécuter après étude.

A rt. 315. —  Théâtre. —  Travaux d ’amélioration. . . . 2 .9 3 1 fr. 98 c.

T ra v a u x  d ’am élioration terminés et à régler,

A r t.  318. —  Société des Courses de L ille . —  Création d ’un Hippodrome au bois de la  

Deûle ( L a m b e r s a r t) ..................................................1.500 fr. 26 c.

So ld e de travau x terminés.

A rt. 320. —  Cimetière du Sud, ouverture de nouvelles allées. . . 1 .8 9 7  L .  30 c .

T rav a u x  en cours d ’exécution.
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A rt. 321.  Donation Parent. —  Construction-d'une école de garçons et d'une école de

fille s  à l'angle des rues de R ivoli et la  Phalecque . . . . 6 1.30 9  fr. 35.

So lde des travau x à régler et acquisition du m obilier scolaire.

A r t.  324. —  Église de la Madeleine —  Restauration. . 26.236 fr. 22 c.

T ra v a u x  en cours d ’exécution.

A r t  326. —  Conservatoire de musique. —  P r ix  de l  acquisition et fr a is  de 

contrats ........................................................................... • • 3^.539 fr. 64 c.

A cq u isition  de l ’im meuble à régler après la passation du con trat de vente.

A rt. 3 2 7 ._ Travaux extraordinaires à exécuter au moyen de l'emprunt

de 1884.   1 .3 4 2 .8 19  f r - 61 c.

A r t.  328. — Construction du Palais des Beaux A rts  . . . .  1 .12 8 .8 0 2  fr. 48 c.

A rt. 129. —  Ouverture d'avenues entre le Chemin Vert et la route 

nationale n° 42.............................................................. ..... 1 1 • 685 fr.

T ra v a u x  en cours d’exécution.

ArU  33I. —  Création d'un Musée commercial. —  F ra is de première 

installation................................................ 26 fr. 72 c.

So lde de la subvention m inistérielle à réunir à l ’art. « Musées » n° 2 71.

A r t. 332. —  Achèvement de la rue du Sec-Arembault, ouverture des rues n° 5,1 (allée 

de la Grisé) et 98 (rue M ercier). Expropriation et fra is  . . 3 -9 x7 fr- 32 c -

R este à payer, à réunir à l’art. : « T ra v a u x  à exécuter au m oyen de l ’em prunt 

d e  1884 » n° 327.

A r t. 335. —  Place Sébastopol. Remblais et empierrement. . 6.204 fr ' 6 3 c -

T ra v a u x  d’em pierrem ent à term iner.

A rt. 338. —  Emploi de l'emprunt scolaire. —  Construction d'écoles 

nouvelles , .............................................740.400 fr.

L e s  travau x de construction ont été mis en adjudication le 28 avril 1887.

A r t.  345. —  Porte de Roubaix. —  Reconstruction de trottoirs 3 .250  fr.

L e s  tro tto irs  seront reconstruits en mai 1887.
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A rt.  347 — Funérailles de M . Brasseur et monument à ériger sur 

sa tombe............................................ 2. 092 fr. 46 c.

L e  report d oit servir à ériger un monument sur la tom be de M . Brasseur.

A rt.  349. —  Cours normaux de dessin. —  Organisation d'un cours de dessin d ’après le 

modèle vivant pour les jeunes f i l le s ................................................. 587 fr. 50 c.

Subvention de l ’E tat pour organisation d ’un cours de dessin pendant l ’année 

sco la ire  1886-1887.

A r t.  351. — Restauration du Pont-Napoléon. . .  4 000 fr.

T ra v a u x  en cours d ’exécution.

L  exam en du com pte d’adm inistration est confié à la Com m ission des Finances.

— 175 -

M. le M a i r e  soum et au Conseil l ’exam en du com pte de gestion du R eceveur

m unicipal pour l ’exercice 1886.

Il présente :

E n recettes. . . . F r. 9 .5 6 7 .0 9 3  91

E n dépenses............................... 9 .2 0 2 .3 4 0  23

E xcéd an t des recettes. 364.75.3 68

L ’exercice  1885 ayan t été clos avec un

excéd an t de recettes de. 3 .18 6  368 18

L e  résultat définitif de l ’exercice  1886, égal

au résultat du com pte d ’A dm in istration p ré

sente un excédant de recettes d e............................... 3 .5 5 1 .1 2 1  86

Recette
municipale

Compte de gestion 
pour 188(1.

Ce com pte , dit  M . le M a i r e , est régulièrem ent établi, il a  été l 'o b je t  d ’une 

vé rif ic at io n  ap p rofo n d ie  à la R e c e t t e  gén érale .



13 Mai 1887
N o u s  v o u s  p ro p o so n s ,  Messieurs, de l ’a rrêter  dans les con ditio n s ou  il est p r é 

senté, et  de réserver l ’e x a m e n  détaillé  de la  C om m ission  des F in an ces  p o u r  le  

c o m p te  d ’a dm inistration.
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A d o p t é .

Budget 1887.
Chapitres

additionnels.

M . le  M a i r e  p r é s e n t e  le  r a p p o r t  s u i v a n t

M e s s ie u r s ,

N ou s avons l’honneur de soum ettre à votre exam en les chapitres additionnels au

B udget de 1887.

L e s  recettes se com posent :

1° D e l ’excédant de l’exercice clos s’élevant à . . . .  F r . 3 .5 5 1 .1 2 1  86

2° D es restes à recouvrer de l ’exercice 1886, form ant un tota l

d e ........................................................ 1 . 1 1 8 .4 5 4 4 2

3" D ’une recette nouvelle d e ..................................................... 6 .900 »

T o t a l ...............................................Fr- 4 -6 7 6 .4 7 6  28

L es dépenses comprennent

i° L es restes à payer à l’exercice  c lo s ..............................................F r. 4 .2 0 0 .7 13  19

2° Q uatre crédits votés par le Conseil, les 9 juillet 1886, 17 mars

et 8 avril 1887, s ’élevant à .................................................................  i S ° - 25°  »

30 N e u f crédits nouveaux proposés par l ’A d m in istration  pour
a . . .  6 7 .5 19  06une som m e d e ..............................................................................................  / j y

S avo ir :
A R T .  33 D U  B U D G E T

Fondation de M  et M me Vermeulen-Dumoulin pour la construction d'écoles laïques. 

Rente viagère du 10 janvier au 31 décembre 1887 . . • 6 .14 2  fr. 50 c.

U ne som m e de 6.900 fr. est portée en recette pour le revenu de la donation.



D éficit de la Caisse des Retraites des Services municipaux 

en 1885, 1886 et 1 8 8 7 .....................................................................18.648 fr. 36 c.

D es situations de la Caisse au 31 décem bre 1886 et au I e r  mai 1887, sont 

annexées.
A R T .  35

Contingent de la Ville pour le service des Enfants assistés. Insuffisance de 

créd it  3.864 fr. 53 c.

L e  contingent de la V ille  pour ce service s’élève à 11.8 6 4  fr. 53 c ., la som m e 

prévue au budget n’est que de 8.000 fr., soit une insuffisance de 3.864 fr. 53 c.

A R T .  36

Construction de trois bureaux d ’octroi dans la banlieue . . . .  6.000 fr.

L a  construction de ces trois bureaux d ’o ctro i vous est demandée pour assurer 

le service de la banlieue de Saint-M aurice et de Fives.

A R T .  37

Collège de jeunes fille s .  —  Complément de traitement pour 1886 et 1887 à M ne Abrey, 

professeur d ’anglais........................................................................... 1.000 fr .

L e  com plém ent de traitem ent de ce professeur n’a pas été com pris au x  budgets 

de 1886 et 1887.

A R T .  38

École prim aire supérieure de garçons. —  Indemnités de logement à cinq professeurs 

adjoints, à 600f r a n c s ........................................................................... 3 .o o o fr .

S ur huit professeurs adjoints attachés à l ’É co le  supérieure de garçons, trois 

seulem ent sont portés au B udget pour une indemnité de logem ent. L a  som m e de

3,000 fr. dem andée représente l ’indemnité des cinq autres professeurs.

L es chapitres additionnels présentent :

É n r e c e t t e s ...........................................F r .  4 .6 7 6 .4 7 6  28

E n  dépenses.................................................. 4 .4 18 .4 8 2  25

A R T . 34

E xcéd an t des recettes . . 257.994 03

E x céd a n t du budget prim itif . . . 84.487 89

T o ta l du disponible. F r . 342.421 92
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B ourses.

Avis sur Bourses,

Ecole 
d ’Arts-et-M étiers.

N ous vous proposons, M essieurs, de renvoyer ces chapitres additionnels a 

l’exam en de la Com m ission des Finances.

L e  C o n s e i l , 

P r o n o n c e  le r e n v o i  d e m a n d é .

L’ordre du jour appelle la d iscu ssion  des rapports relatifs au x  
dem andes de b ourses dans les écoles du G ouvernem ent. 

Sur la demande de M . le  M a i r e , le Conseil m unicipal décide q u ’il 
se  forme en Comité secret.. 

Les tribunes sont évacuées.  

M . le  M a i r e  d o n n e  Î e c t u r e  d u  r a p p o r t  c i - a p r è s  :

M e s s i e u r s ,

E n  conform ité des lois des u  avril 1850, art. 13, et 15 avril 1873, art. 7, des 

certificats d ’insuffisance de fortune vous son t dem andés à l ’appui de S demandes de 

bourses à l ’É c o le  des arts-et-m étiers de Châlons, présentées par :

i°

M . B R U E T , T h éo d o re , m écanicien, qui a d eu x enfants à sa charge ; le produit 

de son industrie s’élève à environ 1,800 fr. par an.

2 °

M . V A R A N G O T ,  chef de fonderie. L e  pétitionnaire a d eu x enfants et n’a  

pour toutes ressources que le produit de son travail, s elevant a 5,000 fr.
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3"

M. R O U S S E L L E , E douard , coiffeur. L e  postulant a deux enfants à sa charge, 

âgés de 15 et i l  ans. I l  gagne environ i,8 ôo  fr. par an et ne possède pas d ’autres 

ressources.
3°

M. L E U L L I E U X ,  Gustave, mécanicien au chemin de fer du N o rd , qui n’a 

pour vivre que ses appointem ents s’élevant à 175 fr. par mois. Il a trois enfants, 

âgés de 24, 19 et 6 ans; le second gagn e 600 fr. par an.

5°

M . L A N G L O I S ,  V ic to r , chef d ’atelier à l ’usine de F ives. L e  pétitionnaire a 

2 enfants, âgés de 15 ans et le dernier de 6 mois. Ses appointements de 7,000 francs 

constituent ses seules ressources ; il a à sa charge sa vieille mère, et vient égalem ent 

en aide à sa sœur m alade, restée veuve avec 5 enfants.

N ous vous proposons, messieurs, de constater ces faits et l’ im possibilité où sont 

les postulants d ’acquitter les frais d ’entretien de leurs fils à l ’E co le  des A r ts  et 

M étiers.

M . WERQUIN. —  L a  Com m ission de l ’ Instruction publique m’a chargé de vous 

faire un rapport verbal sur la question. E lle  pense que lorsqu’il s’agit d ’ém ettre un 

avis pour l ’ E tat, il faut être aussi scrupuleux que s’il s’agissait des intérêts d e là  V ille . 

J ’a joute que ce serait un progrès vraim ent rem arquable si tous les Conseils munici

p au x  donnaient leur avis en conscience. On ferait de la bonne besogne au point de 

vue de la répartition des bourses. *

M . le M a i r e . —  Certains candidats ont pu paraître à la Com m ission de l’ Instruc

tion publique dans une situation de fortune relative, qui ne justifierait pas la bourse, 

mais il y  a deux catégories de citoyens : les uns font un tableau e x a c t de leur fo r

tune, les autres n’osent pas avouer leur situation. Si nous éliminons les demandes 

de nos concitoyens, l ’E ta t donnera les bourses vacantes à d ’autres villes. I l est de 

notre devoir de présenter tous les candidats dans leur situation de fortune. L ’E tat 

appréciera les différences et jugera  en connaissance de cause.

M . W e r q u i n . —  Je voudrais qu’en exam inantles demandes, l’ E ta t puisse recon

naître que le Conseil municipal de Lille* n’a pas agi légèrem ent. Donnons notre avis 

consciencieusem ent. Si nous recom m andions des gens qui ne sont pas dans le besoin, 

nous pourrions être critiqués.
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Ecole Vétérinaire 
d’Alfort.

M . le M a i r e . —  L es candidats aux  bourses dans les grandes E coles du G o u ver

nement, doivent justifier déjà d ’une solide instruction ; ils ne peuvent donc appar

tenir à des familles indigentes.

M . R o c h a r t . —  Il n’y  a en en France que trois E co les d ’ A r ts  et M étiers. Il 

est évident que si nous renonçons à dépeindre l ’intérêt que présentent les candidats, 

les bourses seront accordées à  des jeunes gens appartenant à des villes où les 

Conseillers m unicipaux auront été moins scrupuleux que nous. N ous pourrions dire 

que les fam illes des aspirants se trouvent dans l ’im possibilité d ’acquitter la totalité  

de la pension et faire une espèce de classification selon le mérite de chacun. Il y  a 

deux m oyens d ’arriver à l ’E co le  des A r ts  et M étiers : par voie de concours et par 

bourses nationales et départem entales. L es bourses nationales sont généralem ent don

nées aux  prem iers num éros. C ’est pour cette raison q u eje  propose une classification.

M . WERQUIN. —  N o u s  ne savions pas q u ’il y  avait  un g â te au  d o n t  to u t  le m on de 

p o u v a it  a v o ir  sa part.

M . le M a i r e . —  N o tre  rôle se borne à constater les ressources.

L e s  c o n c l u s i o n s  d u  r a p p o r t  s o n t  a d o p t é e s .

=—asxS«&=

M . le  M a i r e  c o n t i n u e  e n  c e s  t e r m e s  :

M e s s i e u r s ,

E n conform ité de la  lo i du 15 avril 1873, art. 7, un certificat d ’insuffisance de 

fortune vous est réclam é, à  l ’appui d ’une dem ande de bourse à  l ’E co le  vétérinaire 

d ’A lfo r t , form ée par M me Descarpentries en' faveur de son fils H enri, élève de pre

mière année à ladite école.

M me D E S C A R P E N T R I E S  a deux enfants. A y a n t  été, il y  a quelques années,
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à la tête d ’une ferme im portante, elle a dû l ’abandonner, à la suite de revers de fo r

tune et n’a pour vivre annuellem ent qu’ un revenu de 3,700 fr. insuffisant, avec le 

m odique com m erce de m archande de lait, p o u r élever sa fille et continuer à p ayer 

la  pension de son fils. Sa situation est vraim ent digne d ’intérêt.

N ou s vous proposons, Messieurs, de constater l’insuffisance de fortune de 

M mc D e s c a r p e n t r i e s .

L e  C o n s e i l  a d o p t e .

M . le M a i r e , r e p r e n a n t  la  p a r o l e ,  d o n n e  l e c t u r e  d u  r a p p o r t  

c i - d e s s o u s  :

M e s s i e u r s ,

E n  conform ité des lois des 11 avril 1850, art. 13 et 15 avril 1873, art. 7, des 

certificats d ’insuffisance de fortune vous sont réclam és à l ’appui de deux demandes 

de bourses à l ’E co le  navale, formées par :
j O  •

Mme y e  T R I B O U I L L E T ,  professeur de piano. L a  pétitionnaire a deux enfants, 

et n’a pour vivre que le produit de son travail, s’élevant à 2,000 fr. Sa situation est 

digne d ’un v if intérêt.

L e  jeune F é lix  TRIBOUILLET est le neveu de M . C a r p e n t i e r , lieutenant de 

vaisseau, dont les services militent en faveur de la demande de sa sœur.

2 °

M , C O L O M B I E R , Charles, fabricant de tapis. S a  maison de com m erce est en 

liquidation.

N ou s vous proposons, M essieurs, de constater l ’insuffisance de fortune de 

M m' T r i b o u i l l e t .

L e  second candidat nous paraît dans une situation moins intéressante.

Ecole Navale.
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Ecole
Polytechnique.

M. WERQUIN dit que la Com mission de l’ Instruction publique accepte très 

volontiers les propositions faites en faveur du jeune T r i b o u i l l e t , don t le père a 

rendu de très grands services au T on kin . E lle  rejette la  dem ande de M . COLOMBIER, 

le manque de ressources de cette fam ille n’étant nullement constaté.

Les conclusions de la C om m ission  de l’Instruction publique sont  
adoptées.

— 182 —

M . le  M a i r e  c o n t i n u e  c o m m e  s u i t  :

M e s s i e u r s ,

E n  conform ité des lois des n  avril 1850, art. 13, et 15 avril 1873, art. 7, des 

certificats d ’insuffisance de fortune vous sont réclam és à l’appui de cinq dem andes 

de bourse, avec trousseau, à l ’É c o le  polytechnique. Ces dem andes sont présentées 

par :
i°

M . T R A M B L I N ,  Eugène, receveur buraliste à l ’E n trepôt des sucres. L e  

pétitionnaire a cinq enfants qu’il a élevés convenablem ent, bien qu ’il n’ait pour tou tes 

ressources que le produit de son em ploi, soit 1,800 francs.

2 °

Mme y e  H E R L E M O N T , qui a d eu x fils âgés de 28 et 20 ans. E lle  n’a pour 

toutes ressources que le traitem ent de 1.800 francs de l ’aîné de ses enfants, instituteur ; 

sa situation est digne d ’un réel intérêt.
3°

M . D O N G N Y , professeur agrégé au L y c é e  de L ille , qui com pte près de 35 ans 

de service dans l’Enseignem ent, a d eu x enfants. Ses ressources annuelles s’élèvent 

à 5,800 fr.
4°

M. S P I R E ,  percepteur. L es ressources du fonctionnaire s ’élevant à 12,000 fr .,



mais il a six  enfants, dont l’instruction et l ’éducation ont réclam é jusqu’ici de grands 

sacrifices. L e  candidat est le petit-fils du général L e c o m t e , fusillé pendant la C o m 

mune ; en lui accord an t la faveur qu ’il sollicite, le Gouvernem ent ne ferait que sanc

tionner la loi du 26 mars 1871, portant que la famille du général LECOMTE est 

adoptée par la nation.

5°

M . J U I L L E ,  représentant de com m erce. L e  pétitionnaire a dû s’im poser de, 

grands sacrifice pour donner à ses trois fils, âgés de 21, 20 et 17 ans, une instruction 

solide et sa situation de fortune ne lui perm ettrait pas d ’en voyer le candidat à 

l ’E co le  polytechnique.

N ous vous demandons, M essieurs, de constater ces faits et l ’im possibilité où 

sont les postulants d ’acquitter les frais d ’entretien de leurs fils à l’E co le  

polytechnique.

M . W e r q u i n .  L a  Com m ission de 1 Instruction publique accepte les conclu

sions de l ’Adm inistration, sauf ce qui concerne M . JuiLLE . S a  situation de fortune 

lui perm et de supporter les frais de pension de son fils.

M . le M a i r e . —  Je regrette que M. l ’A d jo in t délégué à l’ Instruction publique 

ne soit pas present pour vous donner quelques renseignements. M . JuiLLE a des 

charges de famille qui rendent sa situation intéressante. T o u tefo is , je  mets aux  v o ix  

la proposition de la Com m ission de l ’ Instruction publique.

Les conclusions du rapport, am endées conform ém ent aux obser
vations de M. le Président de la C om m ission  de l’Instruction  
publique, sont adoptées.
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Collège Fénelon. M . le M a i r e  fait connaître qu ’aux termes de la convention passée avec l’E ta t, 

lors de la création du collège Fénelon, la V ille  s ’est engagée à entretenir tro is 

bourses d ’externes dans cet établissement.

M ue S a n t r i c e , dit M . le M a i r e  avait été désignée pour obtenir cette faveur par 

le Conseil municipal ; mais elle a dû y  renoncer, et nous pouvons disposer actuelle

ment d ’un subside de 120 fr.

N ou s vous proposons de l ’at'tribuer à M lle L o b e l , M arie, qui a subi, au m ois 

mars dernier, l ’exam en réglem entaire avec d ’excellentes notes. U ne autre demande 

nous était égalem ent soum ise; mais l ’exam en du candidat date de 1884, et ses notes 

sont beaucoup moins bonnes.

M . WERQUIN. —  L a  Com m ission de l ’Instruction publique a exam iné les 

demandes de bourses. V o ic i en quoi elle diffère avec l ’A d m in istra tio n : D ’après les 

renseignements qui nous ont été fournis, nous devions statuer sur deux demandes 

formées, l ’une depuis 1884 par M . SlZAlRE, instituteur, qui destine sa fille à l ’en

seignem ent; l ’autre, par M . L o b e l . M lle S lZA lR E  a été soumise à l ’exam en ob liga

toire. O r, il s’est trou vé que depuis 1884, il n’y  a pas eu de bourses vacantes. 

M 110 S i z a i r e  n’a pas cru devoir passer un nouvel exam en. N ou s estimons qu ’il 

serait peut-être dur de repousser com plètem ent cette demande. N o u s ne dem andons 

pas q u ’elle ait un effet rétroactif, mais qu’elle soit accord ée pour 1887,

M . le M a i r e . —  Plusieurs filles d ’instituteurs de L ille  son t déjà au C ollège 

Fénelon, qu’elles préfèrent à l ’E co le  supérieure. N ous ne saurions adm ettre, étant 

donné le principe d ’égalité, que tous les professeurs obtiennent des bourses pour 

m ettre gratuitem ent leurs enfants dans les écoles payantes. N ous ne repoussons pas 

la dem ande de M 1Ie L o b e l , parce que notre traité avec l ’E ta t  nous oblige à entre

tenir des bourses, mais nous tenons à déclarer hautem ent que le C ollège Fénelon 

est avant tou t une école payante.

M . WERQUIN. —  L e  nom bre de bourses étant lim ité, il ne nous est pas possible 

de l ’augm enter. I l n’y  aura donc pas d ’abus. E n  ce qui me concerne, je  ne trouve pas

m auvais que les bourses soient acccordées au x  enfants des professeurs qui ont à un
■*

plus haut degré l ’idée de l ’instruction.

M. le M a i r e . —  L es professeurs obtiennent déjà à L ille  une grande partie des



bourses. Dans un chef-lieu de départem ent com m e le nôtre, toutes nos E co les : le 

C onservatoire, les E co les  académ iques ne se com poseraient que de boursiers. Il 

faudrait créer un second collège de jeunes filles.

L e s  c o n c l u s i o n s  d u  r a p p o r t  d e  l ’ A d m i n i s t r a t i o n  s o n t  a d o p t é e s .

 + ----------------------

R e p r e n a n t  la  p a r o l e ,  M . le  M a i r f .  l i t  le  r a p p o r t  s u i v a n t  : Ecole deJt-C yr.

M e s s i e u r s ,

E n  conform ité des lois des H avril 1850, art. 13, et 15 avril 1873, art. 7, des 

certificats d ’insuffisance de fortune vous sont réclam és à l ’appui de cinq demandes 

de bourse à l ’É c o le  spéciale m ilitaire de Sain t-C yr.

Ces dem andes sont présentées par :

jo M me V e C O R D O N N I E R . L a  postulante a 5 enfants à sa charge et n’a pour 

les élever que le m ontant de ses rentes, s’élevant à environ 5,000 francs.

2° M . F O U R M E N T R A U , E d ou ard , em ployé au T im bre, qui a 3 enfants à 

sa charge et n’a pour toutes ressources que ses m odestes appointements de 1,200 fr.

30 M . L A T R E I L L E ,  L éon ard , m ajor d ’infanterie en retraite. L e  pétitionnaire 

a 3 enfants, il com pte 33 ans de service dans l ’armée. S a  pension, sa d écoration  et 

un titre de rente de 1,200 fr. portent ses ressources annuelles à 4 ,512  francs.

4c V e L E F E B V R E ,  qui a 2 enfants à sa charge, et n’a pour toutes ressources 

qu’une pension de 1,060 fr. com m e veuve d ’officier tué sur le cham p de bataille et 

le produit d ’un débit de tab ac s’élevant à 1,000 francs.

50 M ma S T A H L ,  veuve d ’un officier supérieur décédé en 1870 des suites de 

blessures reçues à l ’ennemi. E lle  a 3 enfants et n’a pour vivre qu une pension de 

648 fr., le produit d ’un débit de tabac évalué à 800 fr. et des rentes sur l ’É ta t s’élevant 

à 1,500 fr.

L a  situation de ces cinq candidats nous paraît digne du plus v if intérêt et nous 

vou s proposons, Messieurs, de constater l ’insuffisance de fortune de leurs familles.

A d o p t é .
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Travaux
communaux.

Prolongement de la rue des 
Ponts-de-Comines

M. B o n d u e l  donne lecture de la proposition suivante :

M e s s i e u r s ,

L e  prolongem ent de la rue des Ponts-de-Com ines jusqu’à la rue de R o u b a ix  était 
classé en i re catégorie.

Ce travail, estimé 383,000 francs, a été déclassé par le Conseil à cause de 

1 insuffisance de crédit prévu pour l ’élargissem ent de la rue du S ec-A rem b au lt, à la 

condition expresse qu’il reprendrait son rang, dès que des fonds seraient disponibles.

A u  m om ent ou nous allons ém ettre la deuxièm e partie de l’emprunt, j ’ai l ’honneur 

de rappeler au Conseil municipal l ’engagem ent qu ’il a pris de poursuivre la réalisation 

im m édiate de ce travail de prolongem ent, qui est d ’une grande urgence, et qqi d oit 

faire disparaître un canal malsain d on t l’inutilité est depuis longtem ps reconnue.

L’exam en  de cette proposition est renvoyé à l’Adm inistration.

La séance  est levée à 11 h. 1 /2 .
CERTIFIÉ:

Le ¡Maire de Lille,

GÉRY LEGRAND

29776 • 309 L ille .  -  lm p . L E  B IG O T  frères.


